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RESUME 

La coopdration en matidre documentaire revfit plusieurs formes. Cette 6tude 
pr6sente quelques exemples mettant en 6vidence la complexit6 des rapports 
Nord/Sud dans la Francophonie. 
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AVANT PROPOS 

Les Antilles ont regu l'h6ritage de plusieurs cultures : africaine, 
europ6enne et indienne. Cest ce qui fait leur diversit6 et leur richesse. 

Quoi de plus normal qu'une guadeloup6enne d'origine soit 
sensible aux problfcmes pos6s par la construction d'un espace 
francophone plurinational, pluriethnique, plurilinguistique et 
pluriculturel. 

Notre participation & des associations professionnelles en 
Guadeloupe et dans la Caraibe, la situation documentaire m&me de 
notre r6gion nous ont familiaris6s avec l'id6e de coop6ration, quoique 
celle-ci ne soit pas toujours effective pour plusieurs raisons. 

Cette conviction de l'int6ret, de la n6cessit6 meme d'une 
coop6ration francophone en matidre de documentation, a 6t6 fortement 
reniorc6e pendant notre scolarit6 k l'ENSB oil nous avons appr6ci6s de 
pouvoir dialoguer avec des camarades frangais et d'autres originaires 
d'Afrique francophone. 

C'est k travers ces 6changes fructueux que nous avons pu 
mesurer, malgr6 les progrds accomplis, tout le chemin qu'il restait k 
parcourir, pour que cette coop6ration soit r6ellement profitable de part 
et d'autre. 



INTRODUCTION 

" Uinformation scientifique et technique clef du developpement", c'est desormais 
presqu'un lieu commun. C'est ce qui explique, de toute evidence, Vint6r6t croissant manifeste 
par la plupart des gouvernements et par des institutions nationales et intemationales pour tout ce 
qui touche a sa production mais aussi a sa collecte, k sa conservation et a sa diffusion. 

Cela est particulierement vrai pour les pays les plus avances. Dans les pays en voie de 
developpement il existe rarement une politique specifique en matiere d'information sdentifique 
et technique. Celle ci est ordinairement traitee dans un cadre plus geniral qui rassemble en fait 
toutes les activites de la documentation. 

Les anglo-saxons ont compris depuis plusieurs decennies ddja 1'importance de la 
documentation. Sans doute est-ce la une cause et une cons6quence a la fois de leur avance dans 
le domaine sdentifique. 

Ailleurs, chez les francophones en particulier, la prise de conscience est bien plus recente. 
II a fallu en quelque sorte que la preenrinence etrangere devienne quasi-insupportable pour que 
l'on admette enfin que le moindre effort de developpement requiert la mise en place des moyens 
d'acceder k toute rinformation utile. 

Les Sommets des chefs d'Etat et de gouvernement ayant en commun l'usage du frangais 
ont redonnd un souffle nouveau k la francophonie en l'institutionalisant1. Ds lui ont surtout 
donne une autre image, diffdrente celle- la, d'un combat d'arriere garde et passeiste pour la 
seule defense et illustration d'une langue et d'une culture au sens etrique du terme. Ils ont 
deliberement tourne le monde francophone vers le present et vers le devenir, conscients que 
c'est la une condition de sa viabQite et de sa capacite a faire entendre sa voix dans le concert des 
grands k l'or6e du XXIeme sidcle. 

Cependant, en depit de cette volonte clairement affirmee tant au Nord qu'au Sud2, malgre 
quelques realisations porteuses d'espoir, la construction d'un espace sdentifique francophone 
s'avere difficile car elle met en jeu des interSts fondamentaux pour 1'avenir economique des 
pays concernes. 

A travers 1'organisation de la francophonie, c'est le probleme des rapports entre pays d'un 
niveau de d^veloppement extremement inegal qui est pos6; celui d'un defi k relever : substituer 
un r£el partenariat a I'ancienne situation de dependance. 

1 1966 Sommet de Paris - 1967 Sommet de Quebec - 1989 Sommet de Dakar. 

2 Document de synthese sur 1'information scientifique et le deveioppement 
technologique y compris la Recherche in Act.es de la deuxiemeConference des 
chefs dTtat et de gouvememenl des pays ayant. en cojnsniin 1'usage du /ranpajs, op. 
a't.. 
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Poser le probleme de l'organisation d'un espace scientifique francx)phone, c'est entrer de 
plein pied dans des questions geostrategiques de rivalite et de lutte d'influence qui ne peuvent 
manquer de s'instaurer entre les pays du groupe les plus avances. la Francophonie c'est un 
espace, c'est surtout un march6 potentiel de plus de 60 millions d'ames et il importe de s'y 
trouver en bonne position. 

La documentation remplit elle aujourdliui le rdle qu'ont jou6 autrefois 1'enseignement ou 
la religion pour assurer et justifier la domination des pays les plus avances ? 

La profonde diversite des pays francophones : diversite de culture, diversite 
geographique, climatique, diversitg politique et 6conomique etc. est cause d'une certaine 
difficulte k parler d'une meme voix, en depit de 1'atout que represente une langue partagee. 
L'heritage du passe colonial est parfois lourd a assumer... d'un cdte comme de 1'autre. Quand 
il n'existe pas, ou quand il est surmonte, ce sont d'autres enjeux jamais exprimes mais bien 
prdsents car s'inscrivant dans la logique d'un systeme mondial de concurrence, qui 
interviennent 

Les pays qui, de par leur histoire, de par leur poids economique, font figures de chefs de 
file de la francophonie - la France bien sur, le Canada - sont consdents que 1'avenir de la 
francophonie et par cons6quent une parlie de leur propre destin en tant que puissance moyenne 
soucieuse de modifier 1'equilibre mondial, se joue au Sud. L'avancee des pays francophones 
de cette partie du globe, c'est la consolidation de leur position linguistique, politique, 
strategique, et par la economique. 

D'un autre cdte, le Sud a lui aussi besoin du Nord pour acceder a 1'information 
scientifique, vecteur de progres. II doit faire face a cette profonde contradiction qui consiste a 
rechercher une certaine auto-suffisance en ayant recours a l'aide exterieure. II lui appartient de 
relever ce pari de lliistoire, en assumant ses faiblesses, en planifiant sa politique documentaire, 
en degageant ses propres priorites et surtout en mobilisant toutes ses ressources et son potentiel 
humain pour rattraper son retard. 

Cette 6tude a pour objet Fdvaluation de quelques actions menees en matiere de 
documentation dans 1'espace francophone. Elle s'appuie en particulier sur deux exemples a 
notre avis signilicatifs, celui de quatre pays d'Aftique de l'Ouest: le Mali, la Mauritanie, la 
Gtrinee, le Senegal et cehri d'un etat de la Caraibe: Haiti. 
Apres avoir dresse un rapide etat afin de preciser les besoins documentaires du Sud, nous 
tacherons d'apprecier les reponses originales apportees par diff^rents types de structures : 
organisations gouvernementales ou non gouvernementales, Reseaux regionaux, associations 
professionnelles ...au titre de l'aide bilaterale, multilaterale ou internationale. 
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CHAPITRE I 

D IMMENSES BESOINS 

" La situation des pays en ddveloppement dans le domaine de 1'information est a 1'image de 
leur position sur le plan dconomique ou industriel: des besoins immenses a tous les niveaux, 
des possibilit6s fort limitees ainsi qu'une d^pendance tr6s grande par rapport k l'aide extericure. 
Alors que tout est presque a faire pour maitriser 1'infonnation qui existe dans le pays, voila que 
ces Etats sont oblig6s pour leur developpement de chercher h b6n6ficier des reseaux et des 
systemes d'information mis en place ailleurs, notamment dans le domaine scientifique et 
technique tout en prenant de plus en plus conscience de la necessite d'un developpement 
endogene."1 

Ce d6s6quilibre qui existe au niveau mondial se retouve dans 1'espace francophone qui 
regroupe des pays parmi les plus pauvres du globe et d'autres appartenant au groupe des plus 
avanees. 2 

Dans les pays trancophones du Sud, 1'infrastructure documentaire existe certes, mais est 
parfois reduite au strict minimum. Les caracteristiques de la documentation sont une absence 
d'organisation du fait de 1'inexistance d'une vdritable politique de 1'Infonnation Scientifique et 
Technique, un manque de moyens finanders, materiels et humains ainsi qu*un enorme retard en 
matiere dXitilisation des nouvelles technologies. Cependant, d' enorme progres ont ete realises 
essentiellement grace & l'aide exterieure au cours de ces demieres annees. 

1-1 LES INFRASTRUCTURES 

Deux recentes 6tudes3 nous permettent de dresser un schema des unites documentaires existant 
dans oes pays otz cinq types de structures ont 6tc recensees. 

. des Archives nationales 

. des Bibliotheques nationales 

1) BOUSSO Amadou A. Les pays en developpement et leurs besoins en matiere dlnformation et de documentation dans 
la prochaine d£cenme in Infommtion et documentation : attentes des pays en developpement, op. cit. 

2) Repport sur l'etat de la francophonie dans le monde, op. cit. 

3) GENDRON Cecile. Profil geo- documentaire des Etats du Sud, op. cit. 
SALL D. Enquete sur les ressources documentaires. - UNESCX): P.GJ.: 1988. 133 p. 

- 3 -



bibliotheques univcrsitaires, bibliotheques d'6tablisements d'enseignement superieur 

- des Centres de Documentation Specialisee 

- des Centres Nationaux de Documentation Scientifique et Technique (C.N.D.S.T.) 

Cependant, en raison de 1'inexistance quasi generale de politiques nationales 
d'infonnation, ces organismes coexistent sans reels hens entre eux avec des differences parfois 
extremes d'une structure a Tautre, d'un pays k l'autre, en fonction des moyens financiers, 
materiels et humains - toujours insuffisants - dont elles peuvent disproer. 

. Les Archives Nationales 

Les services d'archives en Afrique sont g£n£ralement un heritage de la periode coloniale 
oii ils ont ete crees des 1913 par decret gouvernatorial. Mais, apres les independances de 
1960, la priorite n'etait pas a la preservation de ce patrimoine ecrit Aujourd'hui encore, une 
prise en charge effective demeure diffidle en raison de Fimpartance des moyens que requierent 
sa collecte, sa conservation, et son traitement avec en plus un enorme retard a combler. 

En Haiti, les Archives Nationales ont ete creees par un arrete pr6sidentiel de 1860, mais il 
fallut attendre 1986 pour qu'un ddcret leur conf6rant un statut d'organisme autonome sdit vote. 
Les fonds d' Hmti, premiere R6 publique noire, sont tr6s riches et ont une valeur inestimable 
pour toute 1'histoire de la region. Des travaux de restauration et d'amenagement du batiment 
princqial (15 000 00| $ US) et d'amenagement d'un batiment annexe sont en cours grace a un 
effort remarquable du gouvernement hmtien.2 

De fagon generaie, les locaux destines aux Archives sont trop exigus, vetustes et surtout ne 
repondent pas aux normes requises pour des conditions climatiques particulierement 
defavorables h la conservation. 

. Les Bibliotheques Nationales 

Au Mali et en Guince, la Bibliotheque Nationale est la suite d'une andenne structure de 
1'Institut Frangais d'Afrique Noire. Au Stiidgal elle est encore k l'6tat de projet, alors qu'en 
Mauritanie, les moyens finanders n'ont pas suivi la construction d'un complexe moderne. 

4,) BERTRAND Wilfrid. Les arctrives nationales dHalti in /Ec/use vol. 1 n° 4 Quillet- aout 1989). 
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Tributaires d'un Depot Legal peu efQcace, confrontees k la necessite de faire face k des besoins 
de tous ordres, ces BibHothdques Nationales sont loin de pouvoir remplir un r61e de Centre de 
Reference identique a celui que jouent leurs homologues des pays du Nord. 

La Bibliotheque Nationale d'Haiti a la particularite d'avoir sous sa tutelle admmistrative des 
bibliothequcs publiques sises dans les principales villes de province. Elle est actuellement en 
pleine restructuration apr&s avoir 6t6 fortement touch6e et quasiment d6truite par les deux 
cyclones qui frapperent lHe en 1977 et 1978.1 Aujourd'hui, apres 50 ans d'existence, elle est 
constituee d'une unite centrale en cours d'informatisation, gere 14 annexes en province, et 
envisage de doter les 52 communes de bibliotheques publiques au cours des 5 prochaines 
annees . Le projet est encore a 1'etude mais il est difficilement envisageable sans le recours k 
une aide exterieune.2 

. LES BIBLIOTHEQUES DES 6TABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT ET LES 

BIBLIOTHEQUES UNTVERSITAIRES. 

Elles sont gen6ralement dans des locaux amenages et equipes. 
Les bibEotheques universitaires font figure de privildgiees dans un contexte difficile car elles 
disposent de collections relativement importantes et de moyens budgetaires, materiels et 
humains effectits quoique de plus en plus limites. En realite, il est frequent que les BU aient la 
bas un role important, des fonctions plus etendues et plus diversifiees que celles qui leur sont 
ordinairement devolues. En effet, quoique la situation documentaire de l'Afrique Francophone 
ait sensiblement evolue au cours des dix dernieres annees tant en infrast ctures qu'en 
personnels, les B.U. restent une piece mai tresse des reseaux. Elles sont cependant loin 
d'etre aussi efficaces et performantes qu'il le faudrait et leurs collections constituees pour la 
plus grande part a partir de dons et d'6changes sont souvent obsoBtes ou peu adaptees. 

Pourtant, nous le verrons plus tard, ce sont elles qui les premieres ont vu l'interet d'un 
regroupement, de la nrise en place de reseaux; qui ont beneficie de l'aide exterieure par le biais 
d'oganismes multilateraux telle l'Association des Universites Partiellement ou Entterement de 
Langue FranQais (1* AUPELF) et de l'arrivee sur le marche de 1'emploi des eleves formes a 
1' Bcole d'Archivistes et de Documentalistes de Dakar. Tres tdt aussi on leur reconnait un rdle 
moteur dans le systeme d'inf ormation de ces pays. 

1) Allen et David 

2) THYBULLE Prara;oise. La Bibliotheque Nationale «fHaiti in VEcIuse vol. 1 n° 4 Quillet aout 19S9). 
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II n'existe pas de Bibliotheque Universitaire centrale en Haiti. Chaque faculte possede un 
fonds specialise dans son domaine d'enseignement. Les collections les plus importantes 
(environ 20 000 ouvrages) sont celle de la bibliotheque de la faculte d'Agronomie, celle de la 
faculte de gestion, celie de la faculte de Medecine. 

. LES CENTRES DOCUMENTAIRES SP£CIALIS6S 

II existe de nombreux Centre dependant de ministeres, d'organismes publics et prives 
d'entreprises ou d'instituts de recherche et concernant des secteurs delimites (agriculture, 
industrie, peche ...). Ces Centres specialises concentres dans les capitales sont souvent tenus 
par un personnel peu competent en matiere de gestion et desanne face a l'absence 
d'organisation. 

Cette specialisation verticale, sans la moindre coordination est source d'un enorme 
gaspillage notamment en ce qui conceme 1'utilisation de la micro- informatique. 

Certains de ces centres participenl a des reseaux et beneficient de 1'aide exterieure pour 
l'acquisition de materiels, ce qui leur permet de realiser un travail remarquable de collecte et de 
traitement de la litterature grise produite localement 

LE CENTRE NATIONAL DE DOCUMENTATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE : 
C.N.D.S.T. 

Le Sendgal est l'un des rares pays d'ABrique francophone a disposer d'un Centre National 
charge de coordoner l'activite des centres sectoriels et dappliquer la politique nationale d'lST, 
fonctionnant effectivement. Cette structure a joue un role essentiel dans 1'evolution de la 
politique documentaire du pays au cours des dernieres annees. Mise en place en 1977, elle a 
deja cree plusieurs outils documentaires essentiels pour le Senegal: bases de donnees , fichiers 
nationaux , publication et vulgarisation des productions du reseau national et des reseaux 
regionaux et sectoriels. 

Le CNDST a bencficte de l'aide d'organismes internationaux et 6trangers pour la mise en 
oeuvre de son programme notamment pour ce qui est de la lourniture de materiels. 

F.n effet, le manque d'6quipement en matdriel informatique necessaire au traitement de 
1'information et a l'exploitation des donnees est pour le Senegal, comme pour la plupart des 
pays d'A£rique francophone, un probleme epineux pour lesquelles les questions techniques 
sont presqu'aussi cruciales que la question financiere. 



1-2 LES RESSOURCES DOCUMENTAIRES 

. DES MOYENS LIMITES 

Les institutions des pays en dcveloppement disposcnt de peu de ressources documentaires 
du fait de la faiblesse de la production dditoriale locale et de la difficulti & se procurer les 
documents publies a 1'etranger faute de devises ; du fait aussi de 1'inaccessibilite de 
1'information disseminee dans les muMples centres et difficilement exploitable k 1'etat brut Or, 
1'Afrique est sous equipee - en nouvelles technologies, certainement - mais dans de nombreux 
cas, en moyens materiels elementaires (photocopieurs - appareils de reproduction - machine a 
ecrire etc). 

. LES BIBLIOTHEQUES PRIVFIES HAITIENNES 

A cdte des institutions publiques (Archives, Bibliotheque Nationale...) elpour remedier a 
leur deficience, de nombreuses collections privees, souvent bien plus riches tant en qualite 
qu'en quantite, ont cti constituees. Deux bibliotheques priv6es remarquables doivent etre 
signalees: celle de lliistorien Jean FOUCHARD ( rachetee depuis peu par la B.N. grace a une 
aide exterieure) et celle de 1'avocat Edmond Mangones. 

1 - 3 LES RESSOURCES HUMAINES 

Unc priorite 
La formation : 1'Ecole des Biblioth6caires des Archivistes ct des 
Documentalistes de Dakar 
Les Associations. 

Plus encore que l'insuffisance en ressources techniques et technologiques, ce sont les 
besoins en personnel quaHfie qui se font cruellement sentir. En effet, la competence des cadres 
est aussi une condition de 1'efficacite des outils. Sans cadres qualifi6s, 1'apport de la 
technologie et de 1'inlormatique, aussi sophistiquees soient-elles, est nul. Bien plus, sous-
utilisees ou mal utilisees, celles ci sont sources de gaspillage et multiplient les problemes. 

Ainsi, loin de rem&lier a la parcellisation de l'information et au manque de coordination 
entre les institutions, la proliferation anarchique de microordinateurs restituant les "fichiers 
maison" est revelatrice, d'une absence de tigne directrice dans la prise en charge de 1'1ST. 

Plus les moyens financiers sont limites, plus 1'on devrait rechercher une 
rationalisation dc la technique. 
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En 1977, le Centre Regional de formation des bibliothecaires, archivistes, et documentalistes 
qui fonctionnait depuis 1967, est rattachd k 1'Universite Cheik Anta Diop et devient l'EBAD. 

Cette 6cole, a vocation r^gionale forme des cadres moyens (BAC +2) qui a l'issue de leur 
scolarit6 sont affectes dans leur pays d'origine. C'est de 1'EBAD que sont sortis nombre de 
professionnels actuellement en poste dans les institutions documentaires africaines. 

Archivistes Bibliothecaires Documentalistes Total 
Guinee - 04 - 04 
MaE 04 10 12 26 
Mauritanie 01 01 04 06 

75 127 102 304 

TOTAL 80 142 118 340 
r6partition des deves formes k 1EBAD de 1983 a 1986 pour cette sous-r^gion d'Afrique de fOuest. 

Comme on peut le constater 1'EBAD a forme en majorite des etudiants senegalais et ne peut 
donc a elle seule satisfaire 1'ensemble des besoins de 1'Afrique francophone. La mise en place 
de stuctures de formation dans d'autres pays n* a que Mgerement att&iue le probleme en posant 
en revanche, souvent de maniere cruciale, celui de 1'encadrement pedagogique. 

En fait, Hans beaucoup d'institutions, ce sont des personnels non qualifies qui occupent 
les postes de biblioth£caires, de documentalistes et d'archivistes. 

Une telle situation a sans doute plusieurs causes : 

- la capacite limitee de l'EBAD qui n'est pas en mesure de former des cadres pour tous les 
pays, quoiqu'elle ait une vocation r^gionale. 

- l'insuffisance du nombre de candidats k la formation du fait du peu de ccmsideration pour 
laprofession dans ces pays plus encore qu'ailleurs. 

- la desetion des cadres qui quittent les bibHotheques pour des fonctions plus prestigieuses 
et mieux pay6s. 

. le peu de bourses accordees par des gouvemements pour qui la documentation n'est pas 
encore consideree comme une priorite pour le developpement. 
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Les cnscigncments dispcnscs a 1'ecole de Dakar restent assez traditionnels dans leur 
contenu. Calques a l'origine sur ceux des pays developpes , donc peu adaptes aux realites 
africaines, aux besoins des pays, ils n'ont pas suivi la meme evolution qui s'est faite ici bes 
avec l'arriv6e des nouvelles technologies et rintroduction de nouvelles disciplines, faute de 
moyens de moyens fmanciers, materiels, p6dagoyques. ..et humains. 
D' autre part, L'EBAD ne forme pas de techniciens : restaurateurs, photographcs ... dontles 
competences sont pourtant indispensables au bon fonctionnement des institutions 
documentaires. 

Avant 1'instauration du second cycle en 1983, les seules possibilit6s de formation au 
niveau superieur etaient celles de 1 etranger: la France, la Suisse, le Canada. Depuis 1983, une 
formation superieure (BAC +4 -) existe qui ne semble pas non plus repondre aux attentes. Trop 
theorique elle ne prend pas encore vraiment en compte les quelques experiences positives1 en 
cours afin d' adapter ses enseignements a des besoins effectifs. 

Beaucoup de candidats a une formation superieure preferent encore s'expatrier, surtout 
pour se former aux nouvelles technologies qui apparaissent desormais incontournables pour 
1'avcnir de la documentation aux professionnels afncains comme aux autres. 

Mallieureusement, ccs formations a lctranger nc sontpas plus adaptics auxbcsoins de 
leurs institutions et a ceux des utilisateurs potentiels. Les ecoles des pays francophones les plus 
avances commencent tout juste a prendre en compte dans leurs programmes, 1'evolution des 
conditions d'exercice de la profession chez elles et ne sont pas en mesure de r£pondre aux 
besoins du Sud.2 

Ce probleme de la pertinence de la formation avait ete evoque lors du 1 er congres de 
1'Association Internationale des Ecoles en Sciences de rinformation ( AIESI) dans une 
Communication d'un ancien directeur de l'EBAD qui preconisait alors, le maintien de la 
formation initiale sur place afin de peimettre au futur cadre de mieux cerner ses besoins pour 
exprimer ensuite ses exigences en matiere de formation.3 

Le probleme de la formation des cadres n' est pas, en prindpe, un probleme purement 
individuel. C'est une question nationale qui requiert une vision globale s'appuyant sur une 
analyse correcte des besoins du pays et une programmation des objectifs. 

Dans beaucoup de pays la politique nationale en matiere de documentation est floue. Ces 
Etats ne disposent pas d'un assez grand nombre de cadres de niveau superieur ni d'une 
representation professionnelle dans ce secteur suffisement forte pour influencer la politique 
gouvemementale. 

1) Divers reseaux mis en place avec le concours d'orgarasmes inlemationaux : PADIS - PANGIS - RESADOC 

2) Theorie et pratique dans 1'enseignement des sciences de Vinforamtion ~ Bridging the gap between theorj- and 
practice, op. cit 

3) BOT TSSO Amadou A Prohlemes de la foramtion des ^tudiants hors de leur pays in Colloque Internationa) des A:oles de 
bibliothecaires ,op. ci t 
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Dans beaucoup de pays la politique nationale en matiere de documentation estfloue. Ces 
Etats ne disposent pas d'un assez grand nombre de cadres de niveau superieur ni d'une 
representation professionnelle dans ce secteur suffisement forte pour influencer la politique 
gouvemementale. 

" Les assodations sont aussi les interlocuteurs privilegi6s des 6coles dans l'6tude des 
problemes relatifs a la formation des divers professionnels de 1'information au niveau 
national.*1, elles jouent un role essentiel dans la revalorisation d'une profession, et Hflns la 
lutte pour ramelioration des statuts des personnels. Elles peuvent peser d'un r6el poids si elles 
repr6sentent une force tant qualitative que quantitative ; d'oii un impdratif constant de 
recherche de competence. 

. LES ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES 

Au Sud la phipart des associations n'existent que sur le papier," de manidre virtuelle"2. En 
Afrique, beaucoup d'entre elles sont n6es en tant que section de l'AIDBA (Association 
lntemationale de la Documentation des Bibliotheques et des Archives en Afrique) et ont parfois 
subi les contrecoups des divisions qui l'ont traversee.Les associations qui existent ont peu de 
membres, peu de moyens et ...peu de pouvoir. Elles sont a l'image de la profession meme 
dans ces pays ou l'organisation des activites documentaires est recente, ou quand il faut 
resoudre des problemes cruciaux au quotidicn : la faim, la sant6 la mise en 
place de structures documentaires est du domaine du superflu. 

Une particularit6 de ces associations, peut etre un point positif k llieure ou le debat est a 
rharmonisation des professions de la documentation, c'est qu'elles regroupent le plus souvent 
les representants de plusieurs professions : archivistes, bibliothecaires, documentalistes et 
meme ...musdologues. Cela leur permet de renforcer leurs effectifs et d'etre plus 
repr6sentatives face aux organismes et assodations dont elles soEdtent l'aide. 
II faut ajouter que les contours de la profession sont si mal definis que l'on peut indiff6rement 
etre affectd dans un service d'archives, dans une bibliotheque ou dans un centre de 
documentation. 3 

1) UNESCO. P.G.I. LTiarmonisation de la formation en biblioth^conomie en sciences de 1'information et en 
archivistique. - Ttaris : UNESCO : P.G.I. , 1987. -16 p. 

2) GANDAHO Pascal A. I. La Franoophonie et les associations professionneles in Documentation et fnncophonie p. 
45, op. cit. 

3) GANDAHO Pascal, op.cit 
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1-4 CONCLUSION 

Cette breve presentation laisse apparaitre 1'extreme p^nurie des pays d'Afrique 
francophone qui sont pour la ptupart dans le meme 6tat documentaire que ceux que nous avons 
pr6sent£S. Dans Tensemble, le S6n6gal fait un pcu figure d'exception et de modele avec une 
legislation abondante sur les archives, avec des infrastructures documentaires convenables, une 
6cole de formation bas6e sur son territoire et depuis 1975, un C.D.N.S.T. qui planifie et 
coordonne sa politque d'I.S.T. C'est aussi le seul des quatre pays africains oii le personnel des 
institutions documentaires beneficie d'un statut particutier, quoique sans beaucoup d'attraiL Ces 
progres ont 6t6 possibles grace a une meilleure prise en charge du gouvernement sen6galais 
mais surtout grace au soutien fmancier, technique et logistique ext£rieur. 

Le cas d'Haiti est different car il s'agit d'une fle francophone qui dans une caraibe en 
majorite anglophone pourrait se sentir isolee et vivre - pour ce qui est de la cooperation 
documentaire- sa francophonie comme un handicap. En fait, elle joue plutot a fond toutes ses 
cartes : cooperation regionale avec 1'Association des BibHotheques d'Universite de Recherche 
et Institutionnelles de la Caraibe (ACURIL)2 cooperation avec les fles frangaises, par le biais de 
la Federation, cooperation francophone en utilisant aux mieux les possibilites qu'offrent les 
nouvelles technologies,3 cooperation internationale en solHcitant l'aide des grands organismes 
en priorit6 pour 1'amelioration et la modernisation des infrastructures et la formation du 
personnel. 

**** 

1) En 1988, 1'ancienne Asociation des Archivistes des Bibliothecaires et de Documentalistes de la Careabe Francophone 
(AA.B.D.CJ7), association muliterritoriale (Guadeloupe, Guyane, Haati, Martinique) cr6ee en 1980, s'est tiansforme en 
F6deration. 

2) Le President en exercice d'Acuril est Jean-Wilfrid BERTRAND, Directeur General des Archives Nationales dHalti, 
premier prtoident de 1'AA.B JDJF.C. 

3) Voir infra partkpation active au r&eau de la Banque d'information sur les Etats franeophones (BIEF). 
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CHAPITRE II 

LE CONTEXTE INTERNATIONAL 

2.1 LE PROGRAMME GENERAL D'INFORMATION ( P.G.I.) DE 
L'UNESCO 

. PRfiSENTATION 

Le P.G.l est une structure creee pour coordonner les actions de 'UNESCO relatives a la 
documentation. II sert de cadre k l'elaboration et a 1'application de decisions normatives en 
mattere de fourniture et de traitement de l'informatian au niveau internatianal. 

LeP.G.l. tiresesressourcesprincipalementdubudgetordinairedel'organisation . ilala 
gestion de fonds relevant du Programme de participation (mis & la disposition des £tats 
membres pour les priorites), et du Programme des Nations Unies pour le Developement. 

Pour 1'exercice 1986-1987, le chapitre Programme G6n6ral d'information- droit d'auteur -
statistiques representait 4% du budget ordinaire de l'UNESCO. Pour 1990-1991, le budget 
previsionnel du P.G.I. s'eleve a 8 127 700 $etil est prevu en outre 64000 OOO $ pour les 
depenses extra budgdtaires; soit une somme de 14 527 700 $ sur un total de 378°000 

OBJECTIFS 

Dans le plan a moyen terme pour 1984-1989, c'est k lui qu'incombait la responsabilite du 
grand programme VII, Systemes d'information et acces a la connaissance. Ce programme , 
avait pour objectif de " faciliter 1'acces de tous a 1'information, de favoriser une drculation sans 
entrave de 1'information et de renforcer la capacite des etats membres d'echanger, de stocker et 
d'utiliser les informations necessaires a leur developpement en ayant recours notamment aux 
bases de donnees. A cette fin, un accent particulier a dte mis sur l'elaboration des outils 
normatifs n6cessaires au traitement de rinformation, sur 1'application des nouvelles 
technologies et en particulier de l'informatique ; sur le renforcement des systemes et des 
services d'information nationaux, regionaux et internationaux et leur interconnexion au sein 
d'un meme r6seau mondial." 1 

Cet objectif qui conceme la totalit£ des ressources mondiales d'information qui avait 
enonce lors de la Conference UNISIST qui s'etait tenue en 1979 puis repris par la Conference 
des Nations Unies sur la sdence et la technique au service du developpement (Vienne 1979) a 
ete approuve par la Conference Generale. 

1) UNESCO Deuxi6me plan & moyen terme 1984-1989 p. 165 
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D s'articulait sur trois grands axes : 

1 - Amelioration de 1'acces a l'information : technologies modernes, normalisation et 
interconnexion des systemes d'information 

2 - Infrastructures politiques et formation necessaires au traitement etala diffusion de 
rinlormation specialisee 

3 - Systemes et services d'information et de documentation de 1'UNESCO 

Les deux premiers volets de ce programme interessent tous les dtats en accordant toutefois 
une attention particuliere aux besoins des pays les moins avances afin de leur permettre de 
rattraper leur retard. 

"L' interdependance de toutes les nations en matiere d'information confere k ce grand 
programme une dimension internationale ; II concerne toutes les regions et tous les pays du 
monde - industrialises ou en developpement - qui ont un rdle a jouer dans cette entreprise de 
cooperation. 11 fera donc appel pour sa mise en oeuvre a 1'ensemble des Etats membres, ainsi 
qu'aux organismes des Nations Unies comp6tents , aux organisations non gouvernementales, 
aux associations professionnelles, aux autres institutions concerndes4 

II insiste sur son caractere interdisciplinaire et intersectoriel, autrement sur son caractere 
fondamental puisqu'il est lie a touts les secteurs du developpement. 

a) - amelioration de Facces k Vinformation 

Cet axe de travail se developpe en trois directions : 

- elaborer des outils pour le traitement et le transfert de 1'information 

- creer des bases de donnees pour 1'application de technologies et d'outils normatifs 
modernes 

- promouvoir des reseaux r6gionaux d'information sp^cialisee en coop^ration avec les 
organisations r£gionales et internationales competentes. 

b) - Infrastructures politiques et formation ndcessaires au traitement de 
1'information sp6cialis6e. 

% UNESCO Ibidem 
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Deux aspects sont exposcs dans ce chapitre : 

- l'un concerne les infrastructures et les pohtiques 

- 1'autre concerne la formation des professionnels et des utilisateurs et vise k donner des 
indications quant a 1'elabaration et a la mise en oeuvre d'une politique de 1'information. 

Le P.G.I. et 1« associations professionnelles internationales 

Le P.G.I. travaille en etroite collaboration avec les associations professionnellles 
internationales : la FEDERATION INTERNATIONALE DES ASSOCIATIONS DE 
BIBLIOTHfiCAIRES (IFLA) ; LA FEDfiRATION INTERNATIONALE de la 
DOCUMENTATION (FID), LE CONSEILINTERN ATION AL DES ARCHIVES (CIA) dont 
il parlage les principaux objectifs. Toutes trois jouissent du statut A de membre associe. Au titre 
du programme budgetaire 1990-1991, les subventions qui leur ont ete accordees sont : 

IFLA: 74 000$ 
CIA: 56 000 $ 
FID: 36 500 $ 

. LES RfiPERCUSSIONS DE L'ACTION DU P.G.I. SUR LES PAYS 
FRANCOPHONES 

Les pays francophones membres de 1UNESCO beneficient au meme titre que les autres 
des actions internationales, qu'elles soient specifiques & un 6tat, & une r6gion (quand elles 
repondent k une demande des gouvernements) ou qu'elles entrent dans le cadre d'une 
information large (enonce de principes directeurs ...). L'aide peut consister en une assistance 
technique : mission d'expers ... ou en une aide au financement par le biais des fonds du 
Programme des Nations Unis pour le Developpement 

AMEUORATION Dti L'ACCES A VlNFORMATION 

Le Rapport du Directeur g6n6ral presente a la 25eme session generale de 1989, fait 
6tat des principaux resultats du programme pour les ann6es 1986-1987. Quelques unes ont 
fortement inspire les choix et les projets mis en oeuvre dans 1'espace francophone au titre de 
1'aide multilaterale ou bilaterale.En effet, la mise en place de reseaux, la creation de bases de 
donn6es locales ou r6gionales ne peut se situer en dehors du mouvement g6neral de 
normalisation et faire abstraction des imperatifs de communication mondiale. 
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Des progres ont et6 notamment r^alises pour 1'amelioration du format commun de 
communication (CCF) dont 1'impact s'est accru , dans la mise en oeuvre de projets visant a 
creer des bases de donnees locales. 

Des stages de formation sur l*utilisation de progiciels documentaires pour micro-
ordinateurs ont 6te r6alis6s a 1'intention des specialistes de rinformation des pays en voie de 
developpement 

Le programme approuve pour 1990-1991 prevoit un soutien technique et financier des etats 
membres pour la misc au point et 1'adoption de format de communication nationaux pour 
favoriser l'6change d'information bibliograpliique lisibles en machine 

INFRASTRUCTURES POLITIQUES ET FORMATION 

Pour ce deuxieme volet, les principales actions menees concernaient Vorganisation de 
seminaires en vue de 1'elaboration et a la dillusion de textes legislatifs relatifs aux politiques 
nationales de rinformation. Au Senegal, un projet pilote sur 1'Accfcs Universel aux 
Publications a fait l'objet d'une mission de consultant avant d'etre mis en oeuvre. 

Le troisieme plan a moyen terme elabore pour 1990-1995 insiste sur 1'imperatif de 
"renforcer les mecanismes de coop^ration et les reseaux d'information specialises au niveau 
interregional, r£gional et sous-regional de maniere qu'ils puissent devenir progressivement 
auto-suffisants". 

Pour cela, 1'accent sera mis sur 1'evaluation de l'impact des nouvelles technologies sur les 
professions de l'information, sur l'6valuation des outils pour la formation des sp6cialistes. 

2.2. VACTION DES ASSOCIATIONS lNTERNATlONALES : UN EXEMPLE 
L'IFLA 

. PR6SENTATION 

La Federation Internationale des Associations de Bibliothecaires et des Bibliotheques 
(IFLA) est une association intemationale non gouvernementale regroupant des assodations de 
biblioth&aires, des bibliotheques, et des individus. 

Les structures de base de 1'association sont les sections. Au nombre de 31, elles sont 
rdunies h l'int£rieur de huit divisions. Certaines sections s'interessent k des types de 
bibliotheques, d'autres a des typto d'activit6 bibliotheconomique (catalogage , indexation...).: 
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- Division des hibliotheques generales de recherche 

- Division des bibliotheques spedalis6es 

- Division des bibEotheques publiquro 

- Division du controle bibliographique 

- Division de la fmnation et de la recherche 

- Division des collections et services 

- Division des activites r6gionales 

- Division de la gestion et de la technologie. 

Chaque section propose son propre programme qui est examin  ̂ par le bureau de 
coordination de la Division. Les programmes des Divisions sont examines par le Bureau 
professionnel. La Division des activit6s regionales est une Division speciale qui s'interesse a 
toutes les bibliotheques et a tous les services d'information des pays en d6veloppement Ses 
trois sections: Afrique - Asie et Oceame - Amerique latine et Caralbes completent le travail des 
autres sections et divisions de 1'IFLA. 

. OBJECTIFS 

Les principaux objectifs de 1'IFLA sont: 

- favoriser sur un plan international la comprehension, le dialogue, la recherche et le 
progres dans tous les chamups d'activite des bibliotiieques et des services d'information 

- favoriser la formation permanente 

- etre un organisme capable de representer les bibliotheques pour les problemes 
d'int6ret internatianal 

- developper promouvoir et defendre des prindpes pour les differents types d'activite 
des bibliotheques comprenant Vetablissement des statistiques, renregistrement et la 
commuirication de donnees bibliographiques, la preservation et la conservation de documents. 

L'orientation de ITFLA est indiquee dans un programme quinquennal elabor  ̂par le bureau 
professionnel de 1'assodation a partir de la reflexion des structures de base. 

. LE PROGRAMME A MOYEN TERME 1986-1991 ajoute aux trois programmes 
existants, trois nouveaux programmes fondamentaux: 
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- Acces umvcrsel aux publications 

- Contrdle bibliographique 

- Programme Marc intemational 

auxquels s'ajoutent: 

- Pr6servation et conservation 

- Flux transfrontiere des donnees 

- Ddveloppement de la bibliotii6conomie dans k Tiens Monde 

Ce Plan quinquenal s'appuie sur les resuitats obtenus les annees precedentes suit 
1'evolution de la profession, s'adapte aux nouvelles exigences de partage des ressources et 
reflete une volontd de mieux contribuer aux progres des activites documcntaires des pays du 
Sud. 

. L'ACCES UNTVERSEL AUX PUBLICATIONS U.A.P. 

Ce programme vise a faciliter 1'acces a l'information sous toutes ses formes pour toutes les 
categories de lecteurs. II cherche donc a identiifier les obstacles ( materiels techniques, 
financiers, linguistiques et politiques) k la disponibilite des documents pour permettre 
d elaborer au rriveau local des politiques permettant de prendre en compte tous les aspects de la 
chaine documentaire, de la production a la distribution de l'informatian. 

Cet travail se realise par la publication de documents et par l'organisation de sessions de 
formation. 

L'IFLA apporte son exp6rience internationale aux gouvernements desireux d'elaborer un 
plan national pour le developpement et 1'amelioration des services de bibliotheques et 
d'information. 

„ LE CONTROLE BlBLIOGRAPHIQUE UNIVERSEL C.B.U. 

Le but de ce programme prioritaire est de soutenir la production d'un enregistrement 
unique pour chaque publication et de permetlre un echange d'information grace a la 
normalisation des descriptions habliographiques. 

. LE PROGRAMME MARC INTERNATIONAL I.M.P. 

II est le complement du C.B.U.. 
L'adoption d'un format commun UNIMARC favorise l'echange des enregistrements de 

chaque pays en evitant la conversion des donn6es. 
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Le PROGRAMME MARC INTERNATIONAL se compose de deux projets 1'I.M.P. BL. 
(British Library) et le programme I.M.P. (International Deutsche Bibliotek). I.M.P. DB 
s'occupe plus de la publication de periodiques et 1'I.M.P. LB de la maintenance et de 
1'actuaiisation du format UNIMARC. 

PRfiSERVATION ET CONSERVATION P.A.C. 

Ce programme s attache a trouver des remedes aux graves problemes de deterioration 
physique des documents. II se preoccupe tant de leur condition de stockage et de conservation 
que de l'6tude de la durabilite des mateiiaux entrant dans leur fabrication. (papier... reliure ...) 
il se donne pour objectif de sensibiliser les decideurs et les specialistes a la necessite de la 
conservation et a 1'utilisation des nouveux supports technologiques pour la production et la 
preservation . Le P.A.C. accorde aussi une grande importance k la formation de specialistes des 
tcchniques de preservation et de conservation. II privoit 1'organisation dc rencontres d'experts, 
dc conferences nationales aitisi que Ia publication de materiel d'enseignement 

. FLUX TRANSFRONTIERE DES DONNfiES T.D.F. 

Le programme T.D.F. vise a promouvoir dans les bibliotheques le transfert electronique 
de dormees afin de permettre leur traitement et leur stockage par ordinateur. 

Des informations peuvent etre fournies par des bases de donnees sous forme textuelle ou 
numerique dans des domaines aussi varies que les sciences et techniques, 1'economie, les 
finances etc. 

La mise en oeuvre du programme T.D.F. pose de nombreux problemes plus ou moins 
cruciaux suivant le niveau de developpement des pays : 

- probleme de 1'existence ou non d'une politique nationale et de possibilites d'accord 
entre les Etats 

- probldme technique de compatihilite et de maintenance du materiel 

- problhne de cout d'investissement et de fonctionnement et probldme tarifaire 
applicable aux donnees et a 1'information importee. 

L'IFLA s'est doimde pour tache durant ces dnq ann6es de concentrer ce programme sur la 
sensibilisation au sujet : cela par l'emission de recommandations pour la lormulation des 
politiques et 1' elaboration de guides , par une cooperation accrue avec 1« autres partenaires 
internationaux impliquds dans T.D.F au niveau national et international, et par une aide a la 
formationdesutilisateursdanslebut dameliorerl'acces auxbasesdedonneesinformatisees. 
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COOPCRATION AVEC LES AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

. LUNESCO 

L'IFLA travaille depuis plusieurs araiees deja, en etroite collahration avec 1' UNESCO 
particulidrement avec le Programme G^ndral d'Infonnation et la Division pour la 
promotion du livre. Un grand nombre de ses actions beneficient du soutien moral et 
finander de 1'UNESCO 

. La FLD et le CIA 

Certains projets relatiis a la formation, a la conservation et au traitement de 1'intormation 
sont menes conjointement par les trois organisations. 

***** 
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Chapitre III 

VACTION FRANCOPHONE 

L'action documentaire menee par les organismes francophones dans 1'espace francophone 
doit relever un double pari. 

Dans un premier temps elle doit pouvoir rdpondre aux bcsoins reels des pays 
concern^s, de ceux du Sud en particulier, et proposer des solutions adapt£es a leur 
environnement social culturel 6conomique et politique. Ces besoins que nous avons tente de 
cerner auparavant sont fondamentalement d'ordre financier et concernent les infrastructures et 
1'equipemenL les ressources documentaires comme les ressources humaines. 

Ensuite.pour piitendre benefider de 1' appui des organismes internationaux elle doit veiller 
& s*nscrire dans Ic sch6ma elabore au niveau mondial, ceci d'autant plus que les grandes 
orientations tracees sur ia base denquetes et d analyses ne sont nullement en contradiction avec 
les interets des pays francophones qui sont generalement les moins avances en matiere de 
documentation. 

En lait, il s agit de mettre la Francophonie au service des principes, d'en laire , grace aux 
liens privilegies qu'elle cree, un atout supplementaire pour surmonter les obstacles et atteindre 
ce qui demeure 1'objcctif essentiel: 1'accds dc tous k toutc 1'information souhaitee. 

S'inspirant des programmes fondamentaux, les organismes francophones ont a trouver 
les voies originales, a se doter de moyens specifiques, adapter ceux proposes, et faire en 
sorte que les projets francophoncs soient complcmentaircs des autres et participent 
k 1'effort mondial. 

Mais, d'un autre c6te, il existe dans la Francophonie une * tradition historique de 
cooperation bilat£rale " et les francophones, ceux du Nord surtout, ne parviennent pas toujours 
k rassembler leurs efforts pour etre efficaces. 

Aujourd'hui encore, seulement 40% des ressources du Sommet francophone sont affectees 
a la coopdration multilatdrale contre 60% & la coop6rafion bilat6rale. 

La Francophonie est encore pour certams, en depit des declarations d'intention, un moyen 
de s'a£firmer. Les interets nationaux prennent souvent le pas sur 1'interet collectif. II en resulte 
une dispersion des forces et nn gaspillage des ressources. 
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Lus projels, et les slructures niises en place pour les realiser , ont evolue en meme temps 
qu evoluait la conception de 1'aide. On cherche a subslituer aux rapports unilaleraux 
d'assistanat, de nouvelles relations d'echanges et de partage. 

Pour cela, au cours de la derniere d6cennie et plus encore depuis la tenue du premier 
Sommet l'idee forte qui habite l'espace francophone est celle de partenariat et de rdseaux : 
reseaux d'institutions, reseaux de ressources documentaires et humaines atin que les pays du 
Nord se parlent enfin, que " le Nord parle au Sud, que le Sud parle au Nord et surtout que le 
Sud paiie au Sud."1 

3.1 LES ORGANISMES MULTILATERAUX 

3.1.1. L'AGENCE DE COOPERATION CULTURELLE ET TECHNIQUE (A.C.C.T.) 

DE LA NAISSANCE AU SOMMET. 

La (zeation de 1'Agence de Cooperation Culturelle et Technique en 1970 fut impulsce par les 
presidents H. BOURGUIBA de TUNISIE et L. SEDAR SENGHOR du SENEGAL. Ce fut le 
premier regroupement dune vingtaine d'Etats francophones qui deciderent alors de" suiiirpaw 
faire d'une langue commune un outil de cooperation multttat£rale dans des domaines afffrents a 
1'cducation, a la culture, aux sdences et aux techniques au service du developpement de leur 
pcuple." 

Vingt ans apr6s, 1'A.C.C.T. rassemble 41 pays membres dont sept etats associes et deux 
provinces canadiennes ayant le statut de gouvernement. La tenue de Sommets francophones a 
partir de 1986 et les nouveaux programmes adoptes devaient lui donner une nouvelle stature. 
Son premier budget etait d'un million cinq cent mille francs ( 1 500 000 F ). Celui 
d'aujourd'hui s'eleve a cent millions de francs (100 000 000 ) dont 80% sont consacres a la 
rdalisation des programmes prioiitaires du Sommet L'A.C.C.T nommd partenaire privitegie 
gere un fonds multilateral alimente par les pays membres. 

1 C. VALANTIN Pr6sidcnt du Ccmitc intcmational du Suivi du Scmmct francophonc 
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LES PROGRAMMES 

Cinq domaines d'action ont &e definis, des 1987 par les participants a la reunion de Paris. II 
s'agit de: 

Agriculture et protecticm de Venvirannement 

Culture et communication 

Information scientifique et d6veloppement. (I.S.D.T.) 

Industrie de la langue 

Education et formation 

En 1987, k Quebec, le reseau I.S.D.T. a retenu trois programmes majeurs pour 
l'exploitation et la diffusion des connaissances scientifiques : la mise en place d'un espace 
informatique francophone et le projet d'une Universite des r6seaux d'expression frangaise 
impulsee par 1'Association des Universites partiellement ou entierement de langue frangaise. 

. LES MOYENS 

Pour rSaliser ces programmes, 1'Agence ddveloppe son action dans plusieurs directions. 
Elle se preoccupe notamment de la constitution de bascs de domiees specialisecs et generale , de 
ia dillusion et de 1'editian de dictionnaires scientillques et douvrages de perlectionnement aux 
nouvelles technologies. 

Depuis 1973, le Reseau International de Traitement de donnees de 1'A.C.C.T a favorise la 
constitution de banques de donnees en agriculture et en pharmacie et d'une base de donnees sur 
les fournisseurs d'information francophone (plus de 1000 references pour 36 pays). 

LAgence a egalement 6dite ou coedite plus de 150 titres concernant principalement le 
monde raral (collection Techniques Vivantes A.C.C.T/CILF) 

. L'ECOLE INTERNATIONALE DE BORDEAUX( E.I.B.) 

Les actions de formation du programme 6ducation et formation de 1'A.C.C.T. visent 
principalement & renforcer les structures nationales eldments moteurs du d6veloppement. 
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Ce sont des actions de perfectionnement qui tentent de repondre a des demandes precises . Elles 
sont menees par le biais d'un instrument original dont dispose 1'A.C.C.T qui est l'Ecole 
Intcrnationale de Bordeaux. 

Depuis son ouverture en 1972, VE.I.B. a accueilli plus de 6 OOO cadres des pays membres 
pour des stages de duree Iimitde (1 h 4 mois). Le programme information scientifique et 
technique est destin£ & la formation de cadres moyens et sup&ieurs en matiere d'utilisation des 
nouvelles technologies. Un objectif fondamental de 1'ecole, c'est d'"assurer la promotion 
d'agents de developpement comp&tents directement op&ationnels etrepondantaux exigences de 
leur environnement" Elle adapte donc sa pedagogie en mettant l'accent sur une participation 
active des stagiaires, sur une confrontation permanente de la theorie a la pratique, sur une 6tude 
des problemes et des solutions adapt6es a des milieux socio-economiques varies. 
Le centre documentaire de l'E.I.B. est le complement des enseignements. Son fonds sp£cialise 
et g6neral sur les pays membres de l'A.C.C.T est assez riche. (plus de 20 000 ouvrages, 800 
abonnements h des p6riodiques, rapports de ministeres microfiches ...) .Ce centre est en cours 
d'informatisation pour devenir, conformement a une Recommandation du Sommet de Quebec, 
un centre serveur pour les pays francophones.1 

3.1.2.L'ASSOCIATION DES UNIVERSITES PARTIELLEMENT OU 
ENTIEREMENT DE LANGUE FRANCAlSES (AUPELF) 

Crees en 1961, VAssociation des Universites Partiellement ou Entierementde Langue 
Frangaise fut l'un des premiers organismes multilateraux a voir le jour. Son ohjectif etait de 
reunir dans une meme communaute, 1'ensemble des Universites utilisant le frangais. Au sein de 
1'AUPELF, 1'IST a toulours dte un domaine privilegid de la cooperation interuniversitaire. 

L'AUPELF a ainsi partitipe a plusieurs initiatives en faveur de la formation. Elle a apporte 
son concours a la creation de 1'EBAD et a encourage la naissance de 1'Association Internationale 
des Ecoles en Sciences de l'Informatian AIESI. Cependant, la creation de l'UREF ( 87) devait 
lui permettre de mieux structurer son action pour M donner une autre dimension. 

L'UNIVERSITE DES RESEAUX D'EXPRESSION FRANCAISE 

. MISSION ET OBJECTIFS 

L'Umversite des Reseaux d'Expression Frangaise a 6te creee par la Conference de Quebec 
(1987) puis confirmee par celle de Dakar (1989) comme un Programme majeur du Sommet. 

l) Actes de la Conference des chefs d'Etat et de gouvernements ayant en commun 
1'usage du frangais. Sainte Foy Quebec • Ed 13 Libert.6, 1988 p. 94. 
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Operateur privilegie en matiere d'enseignement superieur et de Recherche, elle a pour vocation 
de fournir & la Francophonie un outil du ddveloppement scientifique et technologique qui lui 
permette de prendre part valablement a la competition internationale. 

LUREF membre de l'AUPELF a pour " ambffion de nouer dans toutle tissu scientifique de 
la francophomc les hens de 1'echange de finformation et de la solidarite dans une perspective de 
developpement et de modemite." 1 

La Francophonie scientifique est aun tournant2 et les enjeux sont clairs. II s'agit de donner 
& la langue frangaise une place de grande langue de communication sdentifique internationale 
pour pr6server une certaine approche francophone de la sdence, pour donner la garantie aux 
pays d'Afrique Francophone - lies par 1'histoire a la langue frangaise - de pouvoir acceder a la 
modernite dans le respect de leurs differences. 

S'appuyant sur l'Assodation des Universites, 1UREF doit pouvoir parvenir a mettre en 
reseaux a travers 1'espace francophone , les hommes, les iddes et la connaissance pour 
decloisonner la recherche et favoriser une production de qualite. 

. LES PROGRAMMES ET LES MOYENS 

Le programme de l'UREF s'articule autour de trois grands axes: 

- rinformation sdentifique et technique 

- les reseaux de recherche 

- la formation partagee. 

Son budget pour 1990 est de 6 millions de dollars canadiens soit environ 30 millions de 
francs frangais. 

Pour amehorer la circulation de rinformation entre le Nord et le Sud, 1'UREF edite une 
collection d'ouvrages qu'elle diffuse, sur supports ecrits ou informatiques vendus a moitie prix 
dans les pays du Sud. Elle publie egalement deux revues sdentifiques, l'une multi-disdplinaire 
de vulgarisation sdentifique, l'autre de haut niveau offrant aux chercheurs francophones une 
tribune pour " acceder k une reelle notoriete internationale. 

1) GUILLOU Mlchel. UREF au service des Unlversitds et des chercheurs francophones in 
Urrfversit&s vol. 10 ne4, vol. 1 lne 1. 

2) .Titre de 1'ouvrage de John LIBBEY. Paris : AUPELF, 1989 (Universitds francophonos) 

3) IU2EF ACTUALITESne7 ( decembrc, janvicr 1989) p. 7 
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Completant ainsi sa mission de diffusion, 1'UREF offre aux bibliotheques specialis£es des pays 
en voie de d6veloppement une bibliothdque minimale comprenant notamment des 
abonnements a des revues de recherche et des manuels recents de 2eme et 3eme cycle. 

La documentation a un role moteur dans le developpement des activit6s de 1'UREF 
puisqu'elle conditionne en quelque sorte toute activite de recherchc. Sans doute est-ce pour cela 
que 1'AUPELFAJREF a encourage la creation de 1'Association des responsables des 
Bibliotheques et Centres de Documentation d'Expression Frangaise ( A.B.C.D.E.F.) qui 
deviendra comme 1'Association Internationale des Ecoles en Sciences de 1'Information, 
(A.I.E.S.I.), un r£seau institutionnel de ITJniversit .̂ 

. Lti PKOGKAMMti GENlfc DOCUMEN TAlKfc Dti VUREF1 

a) Sa mission 

La mise en place du programme Genie documentahz est significative de l'interet qu'attache 
1'AUPELFAJREF a rinformation scientifique et technique au service de la recherche.2 

Ce programme s'inscrit dans la continuite du soutien que 1'AUPELF a des le depart accoide 
a nombre d'initiatives dans ce domaine, et vient le renforcer.3 

II vise a creer une dynamique favorable a une circulation de rinformation coherente et 
organisee en permettant notamment aux pays en voie de developpement de benefider de 1'apport 
de nouveaux supports pour la coDecte d'informations tibliographiques et primaires. 

b) Ses moyens 

Le programme prevoit la mise en place de CentresRessources qui pourraient se confondre 
avec d'autres structures ( Centre Ressources pour 1'Edition et la Diffusion de 1'Information 
Scientifique et technique CREDIST) mises en place par 1'UREF pour Venseignementt superieur 
etlaRecherche. 

E prevoit en outre la creation de reseaux dutilisaieurs ou de producteurs d'information. Le 
"Genie documentaire" attache bien entendu une attention particuliere a cet element indissociable 
de rintroduction de nouvelles methodes qui est la formation ; qu'il s'agisse de la formation 
initiale ou continue des professionnels ou de la fonnation des usagers (chercheurs). 

1) BOURREL Jean-Claude. Nouveau programme : le g£nle documentalre. Paris : AUPELF, 1969. 
6 p. Dactylogr. 

2) Condusions du Consoil Sdcntifique de 1'AUPELFZUREF TroisiSme session Montrcal 26-27 
et 26 octobre 1989. Releve de d6cisions, paregraphe 2lfp.9. 

3) Soutien 6 1'AssocLation InternaUonaie des Ecoles en Sciences de 1'lnformation. 
Financement de la partidpation de professionnels du Sud a des Conferences et d dos sessions 
de formation, et parUdpaUon 6 Vorganisation de seminaires et de colloque internationaux sur 
la documentation 
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CONCLUSION 

L'A.C.C.T et 1'AUPELFAJREF sont des organismes multilateraux , l'un 
gouvernemental, 1'autre non gouvernemental. Ils sont directement confrontes au problemes que 
posent les rapports Nord/Sud, Sud/Nord mais 6galement les rapports Nord/Nord et Sud/Sud. 
Leur particularite c'est la "cohabitation" de francophones dliorizons divers au sein d'une meme 
structure dont la vie interne , la difficult6 a formuler des projets collectifs, peuvent refleter de 
simples divergences ou des rivahtes. 

Ainsi, 1*UREF qui parait etre plutot une initiative des Frangais, a semble t-il rencontre 
quelque rcticence des gouvernements canadien et quebecquois. Ce n'est pas par hasard que 
Michel Guillou, president de 1'AUPELF/UREF souligne de nouvelles dispostions d'esprit : " 
Le Canada et le Quebec ont decide de s'engager resolument et dapporter a 1'entreprise une 
contribution plus substantielle. 

L'autre aspect caracteristique de ces types de regroupement, que nous retrouverons dans les 
associations professionnelles, c'est le rapport inegal des forces. Le poids des autres 
communaut6 francophones d'Europe de Belgique et de Suisse, est bien faible 
par rapport 4 celui de la France et du Canada qui du fait de leur position economique et 
politique, du fait d'une plus grande experience des relations internationales, marquent 
fortement de leur empreinte cette cooperation multilat£rale. Or, ces gouvernements 
sont deja engages dans leurs propres actions de cooperation bilaterale. 

1) GUILLOU Mlchol. Le mot du ddldguc g6n6red. Urcf act- ualiles n°8 (mai-juin 1990) P. 1. 
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3.2 UN ORGANISME GOUVERNEMENTAL : LA BANQUE 
D'INFORMATION SUR LES ETATS FRANCOPHONES 1 

3.2.1 MISSION ET OBJECTIFS 

La Banque d'information sur les Etals francophones: BIEF a 6te congu au depart comme 
une banque de donn6es recensant des informations bibliographiques concernant les Etats 
membres du sommet francophone 

Ne d'une recommandation du premier Sommet, le projet BIEF a 6te mis en oeuvre par le 
Seciitariat d'Etat du Canada. La Banque d'Infonnation sur les Etats francophones est donc un 
organisme gouvernemental finance majoritairement par des fonds canadiens2. dont 1' objectif, 
est le regroupement d'informations extraites des fichiers manuels et informatises des 
bibliotheques nationales, universitaires et sp6cialis6es de chaque pays afin de les rendre 
accessibles. 

Mais, la BIEF est aussi un reseau de ressources humaines, documentaires et 
technologiques, assurant, a la demande, la fourniture de documents primaires sur differents 
supports (dela copie aux microfiches - videodisques et disques compacts ...) Elle permet ainsi 
une participation effective des institutions et des professionnels des pays du Sud au meme titre 
que ceux du Nord. 

3.2.2 M£THODES ET MOYENS 

Le reseau BIEF est construit sur le principe de l'echange d'informations et du partage 
des ressources. La banque a 6t£ constitu6e a partir des inventaires nationaux qui signalent dans 
les collections des bibliotheques du pays, tout document, sans exclusion de langue ou de 
support, traitant des autres Etats membres. 

Les 65 000 premieres notices catalographiques ont ete recueillies dans 43 grandes 
bibliothfcques canadiennes en septembre 1986, puis restituees des f6vrier 1987 aux quatre 
premiers pays concernds: Haiti- Tunisie- Senegal- Rwanda-

La dynamique qui s'est ainsi creee a permis un rapide elargissement du reseau qui peut 
compter aujourd*hui sur la participation d'environ 150 unit6s documentaires et sur celle 
d'organismes r6gionaux multilateraux et internationaux.( Voir annexe) 

1 ) Rapport d'activit& 1986-1989 : Paris - QuSxc - Dakar, op cit. 

2 ) 1 600 000 F participation du gouvemement canadien pourl 000 000 F fonds multflateraux degages par le 
Sommet 
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LES CENTRES SERVEURS 

Apres le Sommet de Quebec (1987), un r6seau de centres serveurs a et£ mis en place 
pour mieux structurer le travail de reperage des donnees locales et de restitution de documents. 

Huit centres serveuns charges chacun de couvrir une zone geographique determinee ont 
ete choisis sur la base d'un inventaire realis£ en 1987. Cette etude avaitpour but de recenser les 
infrastructures disponibles au Sud capables de soutenir une telle entreprise4. Ces centres 
assurent la communication entre les unites documentaires de la region et la BIEF avec laquelle ils 
ont passe un contnat qui pr6voit 1'attribution de 400.000 francs pour mener a bien leur mission.. 

En octobre 1989, un programme de co-gestion de la base de donnees a ete mis sur pied. 
la responsabilite de ce programme est partage entre les 8 (huit) centres serveurs et 3 (trois) 
unit^s de traitement et de saisie dont celle du Canada responsable de la normalisation 
bibliographique. Ces unites ont chacune la charge des notices en provenance des structures 
documentaires de leur region respective. Deux nouveaux centres devraient etre mis en place 
prochainement pour amelioner la couverture regionale 

Chaque centre est pourvu d'un poste de travail en informatique, d'un telecopieur, d'un 
lecteur de disques compacts et d'un lecteur de miCTofiches. Cet equipement lui permet de 
communiquer avec la BIEF, mais surtout avec les autres centres des pays du Sud. C'est un 
avantage important et un progres reel vers Tautonomie documentaire" des pays du Sud qui 
peuvent ainsi communiquer sans un passage oblige par le Nord. 

La base BIEF est mise a jour tous les six mois. Les notices sont au format CAN/MARC 
mais la BIEF a pr£vu une adaptation au format CCF de 1'UNESCO . Son serveur Utlas 
international vient de mettre au point un format CCF/BIEF. 

Burundi, Cote tflvoirc, Gabon, Halti, Maurice, S6negal. 

Madagascar, PGI/PANGIS, Canada. 

Madagascar, Zalre 

Voir Chapitre II L'Aide 
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LA FORMATION 

La mise en place des nouvelles technologies a souventpour consequence de poser avec 
plus d'acuite le probleme de la formation et du perfectionnement de ceux charges de les 
appliquer. La BIEF se preoccupe de cette question en organisant des sessions de formation sur 
des themes lies a la gesticm de la base de donnees ; en encourageant aussi - par le financement -
- la partidpation de ses partenaires aux programmes de 1'Ecole Intemationale de Bordeaux et aux 
congres d'associations professionnelles. La BIEF manifeste son interet pour 1' amelioration des 
rapports Sud/Sud en souienant, par exemple, la formation de conservateurs de la Bibliotheque 
Nationale de Mauritanie a la Bibliotiidque Nationale de Tunis. 

De mani&re gen^rale, elle est sensible aux problemes que rencontre la profession 
(formation, statut...) et favorise la mise en reseau des professionnels et des associations, ou 
soutient ceux qui existent Ainsi, a- t-elle impulse la creation de la FABADEF (Feddration des 
Associations de Bibliothecaires, Archivistes et Documentalistes des Etats membres du Sommet 
Francophone au mois d'Aout 1989, a 1'occasion de la Conf6rence de 1'IFLA qui se tenait & 
Paris. 

LE CENTRE DE DOCUMENTATION 

Le fonds documentaire du Centre constitue d'ouvrages, de periodiques, de rapports de 
recherche, de dossiers relatifs a la Francophonie etc. est congu pour repondre prioritairement a la 
demande des partenaires BIEF. II fournit 6galement, a la demande, de la documentation relative 
a 1'information scientiflque et technique ( manuels de r^ference , repertoires etc...) Des achats 
de documents pedagogiques ont ete realises au profit d'ecoles des sciences de rinformation du 
Sud. Un programme de diffusion de revues sdentifiques et techniques prevoit 1'envoi de plus de 
2300 abonnements a des revues sdentifiques a travers toute la Francophonie. La Bibliotheque 
Cheick Anta Diop de l*Universit6 de Dakar a pu s'abonner grace au concours de la BIEF a 
plusieurs bases de donn6es sur CD ROM  ̂

•ij Atelier de formation 4 la oo-gestion technique de la base de doirn&s BIEF du 16 au 29 octobre in YBcluse 
Vol. 1 N°4 P. 3 . Les centres serveurs se rencontrent 6 QuS>ec in UBcluse VoL. 2 N°2 P.5 

AjCANCER CD, USA, MEDLINE, PSYCLIT, SOCIOFILE, TERMIUM, DISSERTATION ABSTRACTS, LIFE 
SCIENCES COLLECTION pour une valeur de 150 000 F 
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LA BIEF ET LES AUTRES ORGANISMES 

Le rapport d'activites 1986 - 1989 de la BIEF insiste lourdement sur une volonte sans 
cesse rtiterde, de l'organisation canadienne de collaborer avec les autres organismes oeuvrant en 
matiere de documentation. II s'attarde en particulier sur les actions menees en collaboration avec 
le PGI (TJNESCO); qu'il s'agisse de concertatkm sur 1' aide a apporter a la modernisation des 
systemes documentaires du Sud, de probleme de normalisation ou de toute autre question. 

EHe a contribue finanddrement (100 000 dollars Canadiens) k la mise en oeuvre du projet 
PANGIS (Reseau panafricain pour un systeme d'informations geologiques) dans quatre 
nouveaux pays d' Afrique. 

II mentionne 6galement plusieurs rapprochements avec l'A.C.C.T,. une participation a 
des formations de l'Ecole de Bordeaux.le co-financement d'actions avec 1'AUPELF et des 
consultations au benefice d'organisations internationales. 

De gros moyens sont consacres k toute la partie relations publiques etala promotion de 
la BIBF qui pubKe en outre un bulletin. L'Ecluse est un organe de liaiscm bimestriel (trimestriel 
depuis le N° 2 du vol. 2) qui diffuse des informations sur l'evolution de la base de donn6es et 
sert a faire coimaitre la BIEF et son reseau de partenaires. 

D'un autre cote, ses relations avec la France paraissent assez tiedes. Le rapport veut 
donner 1'impression que l'effort de collaboration est unilateral. 
Ainsi, affirme t-il, " les actions de depouillement des fichiers specialises frangais sont des 
actions ponctuelles demand6es par la BIEF et le resultat de negociations priv6es.. 
Uetablissement d'un noeud de coordination en France assurerait une coMaboratkm plus efficace 
des unites documentaires frangaises aux programmes BIEF". 

La participation des institutions frangaises k la base de donn6es est plutot reduite (7%) et 
tres largement inferieure a celle des canadiens (42%) et a celle des belges (50%) H semble en 
effet que 1'initiative canadienne ait rencontr6 un echo favorable dans la Communaute frangaise de 
Belgique qui participe valablement au programme BIEF (Voir annexe). 

4 ) 70 000 f pour les outils de promotion logo, depliants publicitaires, macarons ... 

- 30 -



Depuis 1989, le service de publications officielles de la Biblioflieque Nationale participe 
a la base. D. a ainsi fourni pres de 11 160 notices extraites des fichiets thematiques des services 
manuscrites orientaux, des acquisitions afircaines et des catalogues et inventaires speciaHses de 
la B.N. 

D'autre part, si l'AUPELF revient souvent comme partenaire de la BIEF, FUniversite 
des Reseaux d'Expression Frangaise, programme majeur de 1'AUPELF ne lui aussi d'une 
recommandation des Sommets. est uniquement mentionn6 (AUPELFAJREF p.l 1), comme 
demandeuse des services de la BIEF Or, quoique celle-ci intervienne dans un domaine precis, 
cehri de la Recherche et de 1'enseignement superieur, les objectifs de L'UREF sont assez voisins 
et en tous cas complementaires de ceux nouvellement affich6s par la Banque d'Information sur 
les Etats Francophones et les deux, organismes feront certainement appel atix memes centres-
ressources. En effet, il faut noter que la contribution des biblioth&ques universitaires 
representent 39% des donnees (Voir annexe ) 

CONCLUSION 

En definitive, ce bilan d'activites cherche a demontrer que le Canada avec la BIEF a 
largement gagne sa place de leader de ]'IST dans la Francophonie et que cette legitimite est 
reconnue par 1« plus hautes instances internationales et par tous... sauf la France: 

Citons quelques passages : " /e format de communication CCF/BIEF a ete mis au point 
. ce format emane donc du Format commun de communication (CCF) Acet effet la BIEF, 
representant la Francophonie, fut le seul r&seau invite a la premiere r6union du ComitS 
intemational des utSisateurs du format de communication tenue a Gendve en avril 1989." 

Puis ensuite, " La BIEF est d'ailleurs distributeur officiel du CDS/ISIS, autorise par 
1UNESCO aupres des Etats membres du Sommet francophone." 
et plus loin " La BIEF a la riputation d'Stre un grand r6servoir de specialistes en ISTpour la 
francophonie etc'estainsi que des organismes internationaux comme 1UNESCO L'ACCT, le 
PNUD, VAUPELFAJREF, 1'AIESI, consultent la BIEF en vue d'identifier des persormes 
ressources.." 
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Quoique ces auto-satisfecits puissent deplaire & certains, il convient de saluer le 
remarquable travail accompli en trois ans Bien entendu, tout n'est pas parfait dans 
rentreprise canadienne. La participation respective des Etats membres apparait bien rnegale, 
indSpendamment de leur appartenance au Nord ou au Sud (Voir annexe) 

Des questions restent en suspens: celle d'une indexation par sujet, peut- etre souhaitable; 
celle du nombre de donnees en attente ; celle du developpement futur du reseau gene par des 
questions de cout de communications etc. mais, 1'impression qui s'en degage est celle d'une 
extraordinaire vitalite. L'entreprise canadienne est parvenu a insuffler un reel dynamisme a ses 
partenaires du Sud, en leur permettant de collaborer tout de suite selon leurs capadtes, tout en 
veillant au imperatifs de formation et en les valorisant. 

3.3 IBI5CU5 SYSTEME D'INFORMATION AU PROFIT DES PAYS EN 
DEV ELOPPEMENT 1 

Le systeme d'information IBI5CUS cree par le Ministere frangaisfe de la Cooperation en 1983 
nou semble etre Ventreprise frangaise qui se rapproche de la BIEF. Mais, ilrepond, a l'origine a 
un autre souci: identifier et localiser les nombreuses dtudes sur les pays en developpement 
disseminees dans les centres de documentation des nombreux organismes. Le projet s'est 
ensuite etendu aux ouvrages et aux periodiques. 

La base fournit des informations factuelles et numeriques (infonnations economiques, 
prix, etc..) sur les pays. Elle est accessible sur minitel et sur le SUNIST mais la version papier 
est largement diffusee en France meme et dans les pays en voie de developpement. 

En 1989, elle comprenait 49 000 references avec r&um6s (voir annexe) 

1) Titre d'un article (k Michel GUIGNARD paru dans un n° special d'Afrique Comteniporaine, 1989,OP Cit 
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(~ Le reseau se construit dans 1'action, en s'adaptant, avec des moyens financiers 
appr6ciables mais surtout la volonti tres nette d'aller de 1'avant, quitte a remettre a plus 
tardcequiparaitad'autresessentiel. ^ 

3.4 LES ASSOCIATIONS MULTILATERALES FRANCOPHONES DE LA 
DOCUMENTATION 

Nous avons eu Voccasion plus haut, de souligner la responsabilite essentielle qui 
incombe aux associations de professionnels. Elles ont un r61e interne de formation de leurs 
membres, une mission de defense et de promotion de la profession, un devoir de collaboration 
avec les instances dirigeantes du pays et de conseil en matiere de politique nationale dlST. Cela 
est vrai pour les associations nationales comme pour les associations regionales et multilaterales. 

Nous avons egalement note la faiblesse d'organisation des professionnels du Sud, 
consequence de la jeunesse meme de la profession dans leur pays. Cependant, nous 
remarquerons que la toute premiere association de professionnels d'Afrique noire date bien de 
1957. Mais, 1'Association Internationale pour le D6veloppement de la Documentation, des 
BMotheques et des Archives (AIDBA) ne vit le jour que grace, en grande partie a 1'initiative de 
non professionnels dont 1'ancien directeur de 1UNESCO, M. Amadou M1x)w qui en fut le 
premier president. 

A une autre dchelle, il existe d'autres structures associatives multilaterales qui 
rassemblent des professionnels de la documentation des pays francophones. Ces structures 
beneficient en general d'un soutien, financier surtout, d'organismes gouvernementaux et non 
gouvernementaux qui realisent par leur interm&liaire certaines actions de leur programme en 
matiere d'information scientifique et technique. 

L'idee d'une cooperation francophone dans une structure de type associatif n'est pas 
neuve. On la retrouve dans les actes du 236me congres de 1'Association Canadienne des 
Bibliothdcaires de Langue Frangaise (A.C.B.L.F. 1967) Elle s'est concretisee pour la premiere 
fois par la naissance de l'Association Internationale des Ecoles en Sciences de 1'Information 
(AIESI), dix ans plus tard. Cette association est nee a 1'initiative des canadiens qui semblent 
avoir et£ depuis toujours, plus sensibles k cette id6e de cooperation. En effet, 1'Association des 
Bibliothecaires Frangais (A.B.F.), principale assodation frangaise ne s'est pr6occupe que fort 
tard de cooperation francophone.11 

1 ' )  E n  £ a i t  d q ? u i s  l a  t e n u e  d e s  S o m m e t s .  v o i r  ( Bibliotheque et Francophonie de I'assistance au partenariat) ABF, 1989 
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3.4.1 VASSOCIATION INTERNATIONALE DES ECOLES EN SCIENCES DE 
L'INFORMATION ( A.I.E.S.I.) 

3.4.1.1. MISSION DE L'A.I.E.S.I. 

L'AIESI est nde le 20.mai 1977 k h suite d'un coDoque qui s'est tenu a Geneve. 27 
(vingt sept) participants venus de 8 (huit) pays (Algerie- Belgique- France- Maroc- Quebec-
Canada- Senegal- Suisse- Tunisie) et portait sur la comparaison des enseignements dans les 
6coles, sur les dchanges d'informations de documents et de materiel p&lagogique ainsi que sur 
le probleme pos6 par la formation des etudiants hors de leur pays. 

L'AIESI se voulait un pont entre les ecoles pour lliarmonisation des enseignements et le 
partage des ressources. Des 1'origine, elle s'est placee dans la lignee de l'AUPELF. L'article 2 
des statuts precise que " 1'AIESI est rattache aVA UPELF " et l'article 9 du reglement que " les 
orientations et les decisions adoptees par VAssemblee doivent s'inscrire dans les objectifs 
fondamentaux de l'A UPELF et etre en conformite avec la poMque generale de celle-ci Dans les 
annees qui suivirent sa creation 1 'AIESI connut quelques difficultes a definir des actions 
repondant a la demande precise de l'Association des Universit6s. Le Rapport du Secr&aire 
g6neral a la quatrieme assemblee generale (p. 7) dans la partie relative aux relations entre 
1'AIESI et 1'AUPELF insiste sur la necessite de " clarifier ces relations assez floues" et de " 
raffermir les liensprecieux et necessaires avec 1'AUPELF, qui a supporte 1'AIESI depuis ses 
debuts." Mais, la creation de l'Universit£ d« Reseaux d' Expression Frangaise, en lui offrant 
un cadre nouveau lui a permis de mieux se situer 

3.4.1.2. REALISATIONS DE L'AIESI 

LES JOURNfiES D f̂iTUDES 

La principale activite de l'AIESI depuis sa creation est la tenue reguliere (tous les deux 
ans) d'une assemblee g6n6rale coupl6e avec des journees d'6tudes. Ces journees a caractere 
scientifique ou p6dagogique qui tentent de rdpondre aux nouvelles pr6occupations de la 
profession se veulent un lieu d'echanges et de rencontre pour les responsables d'enseignement. 
Leurs actes ont ete regulierement publies constituant ainsi une premiere base de reflexion sur 
les questions de p6dagogie. 

De plus, pour rdpondre k un desir d'ouverture de ses membres, l'AIESI a 6galement 
organise un colloque conjoint avec 1'Association for Library and Information Science (ALISE) 
sur la pedagogie dans les ecoles en sciences de l'information. 
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LES PUBUCATIONS 

Outre la publication systematique des actes de ses reunions biannuelles, 1'AIESI a fait 
paraitre d'autres ouvrages avec le soutien financier de 1'AUPELF: deux editions du Repertoire 
des 6coles d'expression frangaise des sciences de l'infonnation. Elle a aussi participe a l'edition 
d'un ouvrage sur les techniques documentaires edite riatis la nouvelle collection de 1'AUPELF. 
Par contre, les projets d'une revue francophone des sciences de l'information et d'un lexique 
des sciences de rinformation n'a pu encore etre men6 k terme. 

OTJTnS PEDAGOGIQTJES 

La creation d'outils p6dagogiques, l'un des objectifs prioritaires de l'AIESI, n'a que 
faiblement ete atteint, faute de moyens financiers et de disponibilite des membres et en depit des 
efforts des Bureaux qui se sont succedes a la tete de l'association. Un important projet de 
cr^ation d'un support pedagogique multimedia pour l'enseignement des techniques 
documentaires en Afirique n'a pu etre mend completement k tenne. et s'est limite pour l'instant a 
la publication d'un manuel. 

3.4.1.3. L*AIESI ET LES AUTRES ORGANISMES 

RELATIONS AVEC UAUPELF 

Les statuts de 1'AIESI reftetent les liens privil6gi6s qu'elle entretient avec 1'AUPELF qui 
a 6te en quelque sorte & 1'origine de sa creation. Elle a pu ainsi b6n£ficier a plusieurs reprises de 
subventions accordees par le Fonds International de Cooperation Universitaire (FICU) gere par 
1'AUPELF. 

La crdation de 1*UREF lui permet de devenir un membre a part entidre de 1'Association 
en tant que reseau institutionnel et de benefider de nouvelle source de subvention1 Cependant, 
lors de la 6 eme Assemblee generale la presidente de l'association insistait sur la necessite pour 
l'AIESI de gagner sa place au sein de 1'AUPELF en tant qu'association repr6sentant des 
specialistes de l'information: 

Si rimportancc de rinformation est maintenant recormue, celle du spedaEste tfe Vinformation 
ne 1'estpas, a nous d'agir. pour qu'el)e le soit" 

I) Rapport moral 6eme Assemblee gfrierale. P. 3. 
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L' AIESI doit demontrer la documentation aujourd'hui probleme majeur pour les autres 
r6seaux institutionnels doit s'attaquer a Ia racine ; c'est k dire au niveau de la formation des 
spedalistes. 

Mais, dans rimmediat, grace a 1UREF, l'AIESI a deja pu apporter son soutien a des 
bibliothdques d'6coles de pays en voie de d^veloppement en souscrivant des abonnements a des 
revues de bases (30 000 F) Elle a en projet la diffusion d'une biblioth6que sur CDROM. 

LES AUTRES ORGANISMES 

De maniere gendrale, l'AIESI essaie d' etablir le maximum de contacts avec tous les 
organismes oeuvrant dans le domaine de la documentation (PGI, IFLA...) Elle est membre de 
l'IFLA et a depose sa candidature a l'UNESCO en tant qu'organisation non gouvernementale 
dans la cat£gorie C (statut d'observateur) Cependant, avant que sa demande puisse etre 
valablement instruite, elle devra adopter un statut juridique. 

Mais, ces rapports sont encore tinop formels ou ponctuels : la contribution de l'AIESI a la 
reflexion generale demeure insufDsante et se limite a une participation a des reunions ou a des 
demandes de subventions specifiques. Ainsi a-t-elle, elle aussi obtenu 20 000 F de la DBMIST 
(Direction des Bibliotheques des Musees et de rinformation Scientifique et Technique) pour 

l'organisation des joumees d'etudes. 

3.4.1.4 PERSPECTIVES DE L'AIESI 

DES DIFFIOJLTfiS DE FONCTIONNEMENT 

L'Association a souvent rencontre des difficultis de fonctionnement liees a la faiblesse de 
ses moyens. Le Rapport du bureau pour la periode 1984 -1985 soulignait deja que :disseminee 
sur trois coatments et ne regroupant qu'un nombre limite de membres (notre ) 1'assotiation a 
toujours eu beaucoup de difficult6s k maintenir un niveau d'activit6 satisfaisant entre ses 
assemblees g6n&ales bisannuelles." 

En 1988, l'AIESI comptait 28 membres-ecoles, 9 membres associes institutionnels et 11 
membres individuels mais manquait singulierement de dynamisme malgre l'effort de mise en 
place d'un organe de liaison. Les Rapports moraux des prdsidents successifs insistent 
regulierement sur la necessite d'une meilleure prise en charge collective des actions 
programmees et sur 1'importance d'un" vouloir vivre collectif." 
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En depit d'une volonte plus marquee a partir de 1986 d'accorder une attention 
particuliere aux ecoles du Sud, l'AIESI n'est pas toujours parvenu, faute de moyens financiers, 
a couvrir toutes les regions. Ces dernieres annees, elle a souffert d'un demobilisation 
progressive de ses membres qui privilegient la cooperation bilaterale entre institutions. Des 
accords de cooperation pour 1'enseignement de 1'informatique documentaire ont ete conclus pour 
trois ans entre 1'EBSI de Montr6al, 1'EBAD de Dakar et 1'ESI de Rabat, 1'E.N.S.B. a signe une 
convention avec l'EBAD "pour formaliser et etendre les actions de cooperation qu' elles menent 
depuis plusieurs annees.1 

Ces actions sont souvent traities en dehors de 1'AIESI qui n'en tire en fait aucun 
benefice. Le rapport moral de la pr6sidente pour 1986-1988 disait a propos de la cooperation 
entre ecoles du Nord et du Sud "de tels accords existent en realite:... maisUseraitimportant 
que 1'AIESl soit associee a ces actions, q 'elle les connaisse, puisse en tirer des legons, queleurs 
forces etleurs faiblesses soient evaludes, discutees, etles exp6riences niises en cornmun pour en 
tirer plus de beneGce. Chaque ecole doit prendre conscience de cette nouvelle dimension que 
peut lui apporter l'A lESf, sans nuire pour autanta son independance eta son origmalite." 

CRlAnON D'UNE SECTION ERANQAISE 

En mars 1990, les formations frangaises membres de 1'AIESI ont cree une section 
frangaise dans le but de rendre plus efficace leur participation. En fait, on peut penser qu'il 
s'agissait pour elles de rassembler leurs forces pour amdliorer leur representation avant la 
nouvelle Assemblee generale qui etait prevue en mai En effet, a l'A.G de 1988, pour la premiere 
fois dans l*histoire de V AIESI, aucun des etablissements frangais pourtant largement 
majoritaires n'avait 6t6 61u au bureau de 1'assotiation. Etait -ce un hasard, 6tait -ce une 
consequence du renforcement de la partitipation des 6coles du Sud, 6tait -ce le signe d'un 
deant6ret de Ia part des frangais ou d'une reelle diminution de leur audience ? Ehin autre cot6, 
la position des fondateurs de la section frangaise de 1'AIESI ne nous parait pas absolument 
innocente. Le compte-rendu de la reunion du 4 avril 1990 dit que:' Creeepar les repr6sentants 
des formations frangaises membres de VAJESI, cette association se presente comme le section 
frangaise de 1'AJESi, mais eUe souhaite s'ouvrir a 1'ensemble des formations en sciences de 
1'mformation. Elle peut egalement accueillir des enseignants & titre de membres associes ou des 
associations professionnelles, & condition que ces dernieres se livrent a des activites de 
formation. " En fait, il s'agit quasiment de la cr6ation d'une nouvelle association qui garderait 
simplement des liens avec 1'AIESI. Les institutions frangaises cherchent de nouveaux appuis a 
1'exterieur de 1'assocjation qui semble traversee par une lutte d'influence de plus en plus severe 
quoique sournoise. 

1 Convention n° 89 01 Voir anneve 
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En fait 1'AIESI souffre des memes maux que toutes les autres entreprises de coopdration 
multilaterale et ses difficult£s sont accrues du fait de sa totale dependance financiere vis a vis 
d'organismes exterieurs . Les problemes d'efficacite qui se posent a 1'AIESI sont en fait le 
reflet des difficultes de la collaboration Nord/Nord au sein de la francophonie 

3.4.2 VERS LA CREATION DE NOUVELLES ASSOCIATIONS : 
L'A.B.C.D.E.F. 

En aout 1989, & 1'occasion de la 55eme Conference de 1TFLA qui se tenait & Paris, deux 
nouvelles associations ont vu le jour : l'une h l'initiative de la BIEF , la F6d6ration des 
Associations de Bibliothecaires, d'Archivistes et de Documentalistes des Etats membres du 
Sommet Francophone designee sous 1'acronyme FABADEF; 1'autre a rinitiative de 1'AUPELF-
UREF, r Association des Bibliotheques, Centres Documentaires d'E)q)ression Frangaise 
( A.B.C.D.E.F) . Ces deux demarches s'insCTivent parfaitement dans la logique actuelle de 
mise en reseaux des potentiels humains et materiels et sont complementaires l'une de 1'autre tout 
comme elles devraient 1' etre de 1' AIESI qui oeuvre depuis plus de dix ans dans le domaine des 
sciences de rinformation. 

Cependant, l'atmosphere d effervescence qui a regne autour de leur creation etait bien le 
signe qu'il y avait la un enjeu d'importance. Pour une fois la France (en fait les responsables 
d'institutions frangaises) avec l'A. B C.D.E.F). semblait avoir pris les devants mais le caractere 
pr6cipite de sa demarche la faisait plus apparaitre comme une riposte aux ambitions canadiennes 
que des responsables d'institutions frangaises n'ont pas hesite a qualifier d^Tiegemoniques" 
et a son prqjet paraDele de creation de la FABADEF. 

Ces associations cr66es depuis plus d'une aiuide a prisent, ont pourtant quelques 
difficultes a demarrer effectivement leuis activites. 
Le premier congres de 1'A.B.C.D.E.F. qui devait se tenir au mois de mai 1989 en meme temps 
que des journees d'etudes sur la Bibliotheque minimale a 6te repousse pour diverses raisons de 
financement, de conception et d'organisation au mois d'octobre prochain. 

La FABADEF a pu reunir son bureau executif provisoire charge de la mise en forme definitive 
des statuts proposes k 1'A.G. d'Aofit 1989 mais semble avoir du mal a aller plus loin. 

La constatation d'une pareilles difficultes communes a ce type d'associations nous 
amene en definitive a reposer la question de leur utilite pour les uns et pour les autres et a 
examiner de maniere plus precise leurs caracteristiques. 



3.5. CARACTfiRISTIQUES DE LA FORME ASSOCIATIVE DE 
COOPERATION 

3.5.1 ORGANISATION: 

Au sein de ces regroupements assodatifs d' institutionspklESI, ABCDEF) ou 
d' assodations ( FABADEF) on retrouve des representants de pays developpes d'Europe 
(France, Belgique, Suisse), d'Am6rique (Canada) et de pays en voie de developpement 
d'Aftique ( Afrique noire et du Magrehb) et des Caralbes ( HaTti, Guadeloupe, Martinique, 
Guyane) 

La repr^sentation frangaise est souvent la plus forte numeriquement ( 6coles, universites, 
I.U.T.) mais doit compter avec la presence canadienne pour ce qui est de rinfluence. En effet, 
le poids de chaque partie cst fonction en realite de sa capacit6 k pouvoir 
trouver des financements pour Vassociation dans son propre pays. D depend donc 
de la position qu'elle occupe face aux autoritds nationales dont elle releve et de 
l'interet que manifestent celles-ci a I'6gard des probldmes de la documentation.. Or, nous 
connaissons qu'elle esten France la situation en la matiere! . 

D'un autre cdt6, la repartition des forces varie en fonction des 
ambitions de chacun. II est dair que ni la Communaut6 fran^aise de Belgique ni la Suisse ne 
pretendent disputer a quiconque le leadenship de la francophonie. elles se contentent d'une 
partidpation plus ou moins active en fonction de leurs centres d'interet et d'apres le moment 
Elles sont donc des partisans potentiels a gagner pour les challengers. 

Au Sud, 1'Afrique noire francophone est sous representee en proportion tnais le 
Maghreb est assez present surtout pour ce qui est des etablissements d'enseignement et des 
institutions documentaires. 

Ce sont en general les statuts frangais, loi 1901 qui sont adoptes et on cherche 
gen6ralement, dans la composition des bureaux et dans la designation aux postes de 
responsabilite a respecter un certain 6quEbre assurant une repr6sentation conforme h la diversite 
des membres des associations. 

1 ) Les profcssions des blhliotheques et de la documentation et les associations qui les representent ne 
beneiicient que d'une audience limitee aiqires des responsables frangais de la Culture et de IEducaiion, en 
temoignent la sifuation des bibliotheques et les debats actuels sur les statuts . 
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Malgre cela les rapports ne sont pas toujours totalement egaux et on a quelquefois 
Vimpression que toutes les questions importantes se jouent entre le Canada et la France, 
principaux bailleuis de fonds, et que les autres ne servent en realite que d'art>itres. 

Nous avons souligne a plusieurs reprises deja, 1'extreme d6pendance financiere des 
associations par rapport aux subventions d'organismes et de ministeres. Les cdtisations des 
membres sont largement insuffisantes pour leur permettre de mener a bien les actions de leur 
programme. Elles n'assurent que partiellement les couts de fonctionnement considerablement 
accrus du fait de l'etendue du territoire couvert par des associations multilat^rales (frais de 
telecommunications, frais de deplacement...). Souvent, ce sont les membres (institutionnels 
surtout) qui en assument une partie. 

3.5.2 POURQUOI DES ASSOCIATIONS ? 

Les associations de ce type sont extrement importantes a plusieurs titres. D'abord, elles 
correspondent parfaitement k la strategie actuelle des gouvernements qui pronent 
l'idee du partenariat, de 1'echange et du partage. L' association est fondee au depart (dans les 
textes en tous cas) sur un rapport absolument 6galitaire des membres qui m6nage ainsi les 
susceptibilites. 

C'est une forme d'organisation souple qui permet de mettre en oeuvre des actions 
( de formation, d'edition, de diffusion etc.) de mener une reflexion commune hors du cadre 
formel des structures administrauves et politiques offldelles 

Pour les professionnels, 1'association est un lieu d'6changes et de rencontres , de 
mise en commun des experiences seminaires, conf6rences, journdes d'6tudes ...) et des 
ressources (bases de donnees, catalogues collectifs...) pour ameliorer la qualite du service rendu 
a l*usager et valoriser la profession. 

A celA, il faut ajouter le sentiment d'appartenance k un grand ensemble que peut 
donner la participation a une association multilaterale du type de celles que nous avons decrites 
precMemment. En conclusion de son rapport moral a la 6eme assemblee generale de 1'AIESI, 
Catherine LERMYTE, rSsumait ainsi son experience au bureau de l'AIESI: "Les 4 annees que 
je viens de passer au bureau de 1'AIESI m'ont 6norm6ment appris sur la profession, sur sa 
diversite comme sur son unite, beaucoup aussi sur la francophonie et la richesse qu'elle 
represente, etenfmsur 1'Afnque, son immensepotentieletses besoins urgents."..."uneaction 
concertee sur 3 continents est difficile, la diversit6 des mentalites et des attentes rend la tache 
complete..." 
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De l'autre cote, on retrouve la meme motivation chez les professionnels du Sud. qui 
participent de plus en plus nombreux a ces stractures, k mesure que la profession s'organise 
dans leurs pays. 

Pareille adhesion des francophones du Sud a 1'idde d'une cooperation s'explique parce 
qu'ils y trouvent en fait une satisfaction qui s'exprime a plusieurs niveaux: 

un premier niveau, purement materiel parce que 1'association peut etre un canal 
d'echanges ou de dons de materiels et de documents. 

un deuxieme niveau , intellectuel, par rapport a leur formation professionnelle a 
travers les echanges des journees d'etudes et des seminaires, 

un troisieme niveau phis profond lie aux autres mais fondamental qui est cehii du desir 
de ce sentir appartenir , k une profession. En effet, malgr6 les progres accomplis, les 
professions de bibliothecaires , de documentalistes ou d'archivistes ne jouissent pas encore, 
nous 1'avons vu, d'un siatut social au Sud. Les professionnels de ces pays ont encore besoin de 
cette 16gitimation que leur apporte une participation a des reunions exterieures, ils en ont 
besoin pour se sentir exister comme membre d'une profession a travers des echanges avec leurs 
homologues des pays developpes. Ds y puisent une energie supplementaire pour affronter chez 
eux les difficultes resultant du manque de moyens, de 1'absence de politique, et surtout de 
1'incomprehension des gouvernants. Cette impression ils le retrouvent bien stir quelque peu 
dans leur participation a de grandes manifestations internationales (congres de l'IFLA, de la 
FID du CIA ...) mais sans ces liens un peu paraculiers de parente que tissent une langue 
partagee et une Mstoire commune quoique douloureuse. 

Malheureusement les associations n'ont pas les moyens d'entretenir cette flamme. Elles 
ne peuvent du reste elles- meme avoir de reel impact sans un relais solide sur place. Une 
Federation d'associations ne peut valablement fonctiormer si les associations qui la composent 
n'existent pas rdellement sur le terrain. Elle ne peut venir qu'en renfort d'une action menee de 
1'intdrieur. 

Ces associations, faute de moyens suffisants sont souvent contraintes de limiter leur 
action a l'6nonce de conseils et de recommandations et ne disposant d'aucun pouvoir, d'aucun 
statut, doivent passer par 1' intermediaire d'organismes reconnus (UNESCO, IFLA ). D'autre 
part, une fois depasse le stade denonce des problemes et d:elaboration des statuts fondateurs il 
est parfois difficile d'obtenir des membres confrontes a toutes sorte de difficultes qu'ils 
congoivent leur action quotidienne en terme de cooperation. Les problemes sont certes parfois 
communs, mais l'eloignement est grand et les priorites differentes. 
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Fort heureusement de plus en plus les professionnels du sud apprennent k compter 
d'abord sur leurs propres forces tirant parti d'une communaute linguistique sans s'y enfermer et 
demeurant ouverts a toute forme de cooperation regionale ils privilegient les echanges Sud/Sud 

3.6 LES STRUCTURES REGIONALES 

La necessite de trouver des solutions adaptees a leur environnement a contraint les 
professionnels et les responsables africains eux-memes, a depasser leurs rivalites pour p>enser en 
terme du coop^ration r6gionale. 

Plusieurs structures ont 6te ainsi mises en place pour favoriser une meilleure utilisation 
des ressources locales. 

En 1986, naissait 1'association des bibliotheques de 1'enseignement superieur d'Afrique 
de VOuest d'expression frangaise. Cette association a entrepris un travail d'identification et de 
localisation des theses et des memoires d'universites, pour la realisation d'un catalogue collectif. 
En 1989, un seminaire sur le pret inter k Vintention des professionnels de la negion 1 

A une autre echelle, le PADIS ou systeme Panafricain de documentation propose aux 
Etats membres divers services d'inlormation : bases de donnees bibliographiques, services 
d'oriention etc.... 

Ce rescau a 6le mis en place avec 1'aide du P.N.U.D. et du Centre de Recherche pour le 
Developpement lnternational (Canada). 

Lors d'un s^minaire qui s'est tenu en fSvrier 1989, les responsables des ecoles africaines 
de bibhotheconomie ont pose le probleme de rintroduction des tehniques de recherche 
d'infonnation du P ADIS dans leur programme d'enseignement. 

I) P.G.I. UNISIST. Vol. 17 n°2, 1989 
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CONCLUSION 

Les rapports entre Etats au sein de la Francophonie reldvent 
fondamentalement des difficult6s Nord/Sud r6sultant du d6s6quilibre des richesses et 
des aspirations des pays les plus avanc6s k garantir leur domination 6conomique. 

L'IST, vecteur du D6veloppement se situe au centre m6me de ces enjeux 
depuis la tenue des Sommets francophones. 

La Coop6ration est un outil aux mains des Francophones pour s'imposer sur la 
scdne internationale. 

En mati6re de documentation, elle peut 6tre un facteur extrSmement positif si 
les donn6es en sont clairement comprises ae part et d'autre. 

De m6me que la Francophonie n'a plus de raison d'6tre sans le Tiers Monde 
francophone qui repr6sente 80 % de sa population, le Sud francophone ne peut 
combler, lui, son retard, sans 1'aide des pays les plus avanc6s. 

Les bibliothdques, les centres de documentation des pays du Nord, veulent 
permettre k leurs chercheurs l'accessibilit6 aux sources d'iniormation du Sud. Un 
article de 1'IFLA Journal1, mensuel de la F6d6ration des Biblioth6caires et des 
Bibliothdques, soulignait combien 6taient essentiels pour les pays industrialis6s, 
1'accds aux publications des pays en voie de d6veloppement ; 1'identification et la 
localisation de leur litt6rature gnse. 

Pour etre efficace, cette coop6ration doit s'appuyer sur un r6el partenariat et 
non Stre v6cue comme un moyen de "racheter les cnmes coloniaux" ou comme une 
autre forme d6guis6e d'assistanat. 

Elle devrait favoriser, en premier lieu, les initiatives locales et permettre une 
prise en charge progressive par les b6n6ficiaires de l'aide ; 6viter le saupoudrage et 
mettre en avant resprit de responsabilit6 pour arriver k une plus juste formulation et 
une meilleure planification de la demande. 

Trop souvent aussi, les professionnels ont eu, par le pass6 k d6plorer que les 
besoins exprim6s soient moins importants pour la d6termination de la matidre et de 
1'importance de l'aide que les forces politiques et culturelles dans les pays donateurs. 

GrS.ce aux progrds r6alis6s, il existe aujourd'hui plusieurs canaux de 
coop6ration documentau-e. Pomtant, il nous apparait, au terme de cette 6tude qu'ils 
ne sont pas tous efficaces. C'est 1'aide bilat6rale qui donne semble t-il les meilleurs 
r6sultats. 

Les Francophones ne savent pas encore collaborer pour augmenter le poids de 
leur action. Les structures multilat6rales ont le d6faut d'6tre lentes k d6marrer : 
concertation et concessions obligent. D'un autre c6t6, il est vrai que mieux que les 
autres, elles pourraient apporter une garantie de neutralitS et 6viter les "aides li6es" 
Mais, l'6quiubre ainsi obtenu est bien relatif quand interviennent les questions 
financiferes. 

Les responsables canadiens semblent avoir, bien mieux que leurs homologues 
frangais - pourtant non sans m6rite- r6ussi k mobiliser leurs partenaires. 

C'est parce qu'ils ont pris en compte, en plus des donn6es purement 
mat6rielles et financidres, une dimension psychologique essentielle. Ds ont mis en 

1) SEUSING Ekkehart. The importance of Publication from Developing Countries and the implication for libraries in 
Industrialized Countries in Ifla Joumat, vol. 15, n°2,1989,p 118-127. 
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avant deux 616ments importants : dynamisme et valorisation des partenaires. II fallait 
agir vite, quitte k rdajuster ensuite les orientations. 

Du c6t6 frangais, on a davantage de mal k se d6gager d'une vieille tradition de 
paternalisme et d'une lourdeur administrative quasi-culturelle. On ne s'engage 
qu'apr6s avoir longuement pes6 le pour et le contre et cet engagement assez souvent 
n'est pas assez franc. 

Makr6 quelques initiatives appr6ciables ( 1'impulsion de 1'UREF puis de 
1'A.B.C.D.E.F. par exemple), ils ont l'air d'agir plus en r6action pour d6fendre leur 
place de porte-drapeau de la Francophonie, que d'aprds une dynamique propre. 

De plus, les Frangais sont loin d'avoir assimil6 les techniques de marketing 
largement eprouv6es ailleurs. Au cours de nos enquStes nous les avons sentis mnim 
presents sur le terrain, participant moins aux manifestations des associations et ne 
saisissant pas la moindre occasion de se faire connaltre. Peut-etre est-ce un manque 
de moyens ? Peut-6tre ont-ils d'autres priorit6s ou peut-6tre n'ont-ils pas le m6me 
sens m de 1'opportunisme, penseront certains; de l'dpropos dirons nous. 

La forme associative est une formule plus souple ; s6duisante parce qu'elle 
s'appuie sur un id6al de partage. Cependant, elle est tout aussi inefficace puisque les 
associations d6pendent en fait du bon vouloir financier d'organismes plus importants 
qui ont leurs propres enjeux. 

De toutes les formes de coop6ration, celles qui retiennent davantage notre 
attention sont celle qui consiste & nouer des liens d'institution 6 institution et la mise 
en place de rgseaux r6gionaux. Cela nous parait r6pondre k des besoins plus 
imm6diats, plus concrets, et les r6sultats en sont aussi mieux mesurables. Les pays du 
Sud se sont engag6s sur cette voie raisonnable cjui consiste k compter d'abord sur ses 
propres forces, k pr6senter ( en d6pit des rivalit6s qui existent l&-bas aussi), un front 
uni au d6fi du D6veloppement. Mise au service d'un projet collectif, l'aide ext6rieure 
d'ob qu'elle vienne est souvent plus efficace. 

Ne n6gligeons pas pour autant 1'importance de 1'existence d'une coopdration 
plus large pour ce qu'elle apporte en moyens financiers et mat6riels, pour ce qu'elle 
permet surtout comme contacts humains. Ce sont autant d'6changes qui permettent 
de situer son travail ... de fourmi ou de ...titan, par rapport k des enjeux non plus 
seulement nationaux ou r6gionaux mais mondiaux. 
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UREF: programmes 
et budget 1989 
H Les programmes 1989 de l'UREF repondent a cinq objectifs. 

- s'inscrire dans les priorites du Sommet; 
- repondre aux besoins des pays du Sud; 
- assurer la solidarite scientifique du monde francophone; 
- desenclaver les chercheurs; 
- dynamiser la cooperation. 

• lls s'articulent autour de cinq axes: 
- la recherche partagee; 
- la realisation de 1'information scientifique et technique, 
- 1'organisation des journees scientifiques en frangais; 
- la formation partagee; 
- la gestion multilaterale. 

• Quatre priorites sont mises en evidence' 
- assurer 1'excellence; 
- permettre la mobilite; 
- renforcer les structures; 
- favoriser la cooperation 

LMNFORMATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 
- Edition de livres et revues scientifiques (2 millions de FF) 
- Diffusion, constitution de bibliotheques minimales (2,1 m FF) 
- Programme viatique (1,5 m FF) 
- Un livre par etudiant (0,5 m FF) 
- Banques de donnees universitaires francophones (1 m FF) 
- Co-production de logiciels et de didacticiels pour l'enseignement superieur 

(0,5 m FF) 
- Appui a la realisation de nouveaux supports transportables 

(1 m FF) 
- Interrogation par le systeme videotex des banques de donnees 

(1 m FF) 

RESEAUX THEMATIQUES DE RECHERCHE PARTAGEE 
SIDA (1 m FF) 
PALUDISME (1,5 m FF) 
TELEDETECTION (1 m FF) 
BIOTECHNOLOGIES VEGETALES (1 m FF) 
BIOTECHNOLOGIES ANIMALES (0.5 m FF) 
LITTERATURES FRANCOPHONES (0,5 m FF) 
LEXICOLOGIE, TERMINOLOGIE, TRADUCTION (05 m FF) 
ENTREPRENEURIAT ET MOBILISATION DE LEPARGNE (07 m FF) 

PROGRAMMES PLURIDISCIPLINAIRES 
DE FORMATION ET DE RECHERCHE 

- Genie para-secheresse (0.9 m FF) 
- Maintenance (1 m FF) 
- Amelioration post-recolte (0.2 m FF) 
- Etude du frangais en francophonie (0.3 m FF) 

LA FORMATION 
- Bourses dexcellence post-doctorales (2 5 m FF) 
- Cursus integres pour la mobilite des etudiants CIME (0 5 m FF) 
- Utilisation du satellite, programme UNISAT (0.5 m FF) 
- Gestion multilaterale des etablissements et des activites umversitaires 

GEMEAU (1 m FF) 
- Reseaux des chefs detablissements de formatim cir> directeurs 

de centres de recherche (1 2 m FF) 



UREF: PERSPECTIVES 1990-1991 

Le motdtiWiî egeri 

LeTroisieme Somri%tde|:Ghefs d^ttafet pe~j£ouver-
nement|i^tfn^|||r^j^^ge.4u^ap^iflw se 
r6unit eni^4^a^^^&^^pii;^^mmeipt dans 
les pays du ̂ dn^^^n^^rfenSli^lfS des d6ci-
sions courageusis.^|3aJ)les deg^ndrer desactions 
efficaces/hotammenfSir^ce^qui tidnpisrqe 1'espace 
scientifique^lrancQpbppe.dpntia^cpiisblldationest 
essentielle pour notre avenir.' La d6cisi'on de 1'lnstitut 
Pasteur qui a provpqu6, p. juste titre, le,scandale que 
l'on sait, d'abandonner;.tians ses pubTications, toute 
r6f6rence & un organisme de recherche frangais de 
r6putation mondiale' souligne davantage -encore 
1'urgence d'une politique4et d'une action concert6es 
de toutes les forces vives des pays francophones. 

L'UREF, k cet 6gard; a depos6 auprds de la Confe-
rence des ministres des affaires 6trangeres des pays 
francophones un ensemble de propositions claires, 
dans la droite ligne des actions entreprises et qui ont 
deja donne des r6sultats". 

Ce document a 6t6 examind, 6valu6 et approuv6 par 
les instances de 1'AUPELF / UREF qui se sont r6unies 
regulidrement depuis plusieurs mois: Conseil scienti-
fique, Comit6s d'orientation scientifique sectoriels, Con-
seil d'Universit6, Haut Conseil. Nous avons organise, 
par ailleurs, un colloque h Dakar, en mars dernier, qui 
portait sur la consolidation de l'espace scientifique fran-
cophone, ses conclusions nous ont confort6 dans notre 
entreprise. Dans les jours qui viennent se tiendront 
enfin les IV® Journ6es internationales de technologie 
de 1'AUPELF / UREF dont on attend qu'elles appro-
fondissent le d6bat sur la probl6matique, les instru-
ments et les voies d'une coop6ration dynamique dans 
le domaine de rinformatipn scientifique et technique. 

Ces textes et ces manifestations 6clairent la d6marche 
originale de rUREF/force nouvelle appel6e par le Som-
met k organiser 1'espace scientifique de la francopho-
nie, mandat dont tout laisse pr6voir qu'il sera confirme 
ct Dakar. 

Professeur Michel Guillou 

(extrait d'UREF — Actualit6s, mai 1989) 

INFORMATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

IST ECRIT 

Appui a l'edition 
Publication et diffusion a prix r6duits de manuels universitaires 
et d'ouvrages scientifiques. 

Viatique 
Attribution d'ouvrages professionnels a des 6tudiants nouvelle-
ment diplomes. 

Un livre par 6tudiant 
Attribution de manuels universitaires k des etudiants en cours 
d'etudes. 

Ol hfl£ie-3 

Wallonie 

IST INFORMATIQUE 

Co-production de logiciels 
Soutien de la production pour Fenseignement superieur de logi-
ciels et de didacticiels associes ou non a des nouveaux supports. 

Appui a la realisation de nouveaux supports transportables 
Aide a la realisation et a la diffusion de nouveaux supports trans-
portables pour l'enseignement et la recherche. 

UNITES ET RESEAUX DOCUMENTAIRES 

Constitution de bibliotheques minimales 
Attribution aux bibliotheques universitaires specialisees des pays 
du Sud d'ouvrages et d'abonnements a des revues scientifiques 
de haut niveau. 

Banques de donn6es universitaires 
Constitution et mise a jour de banques de donnees universitai-
res francophones en appui a 1'ensemble des programmes de 
recherche et de formation de 1'UREF. 

Universites, m a i  1 9 8 9  13 



IBISCUS : UN SYSTfeME D INFORMATION AU PROFIT DES PAYS EN D6VELOPPEMENT 

Fiche signaletique dlBISCUS 

Fichier bibtiographique : 

• 49000 r6f6rences avec rdsumds 
• accroissement 1988 : 11200 notices . 
• archivage 1988 : 3000 notices 
• antdrioritd des donndes : 1972 
• rfpartition par type de document - articles de pdriodique et flash : 66 % 

(extraits de 980 pdnodiques) 
- ouvrages publies : 21 % 
- tiudes et projets non publies : 13 9< 

• rlpartition par grandes r£gions - Afrique : 49 % 
- Amdrique latine : 12 % 
- Asie : 22 % 

• - Tiers monde en g6n<ral : 17 % 
• rdpartition par langues - fran^ais : 65 % c 

- anglais : 30 % 
- espagnol - portugais : 3 % 

« - italien : 1 % 
- allemand : 1 % 

• rdpartition par thimes - 6conomie : 26 % 
- soci6td : 13 ci 
- agriculture : 27 9e 
- industrie, 6quipement : 11 % 
- coop6ration : 5 % 
• environnement : 12 % 
- sant£ : 6 % 

Repertoirt d'organismes 

900 descriptifs d organismes fran?ais travaillant dans le Tiers mondc : associations de solidarite. 
administrations. collectivitds locales. entreprises. 

En preparatkxi 
• 

- fichier des projets de coopiration; 
- fichier des gouvernements; 
- dictionnaire des sigles des organismes de cooperation (tous pa\"s); 
- fiches dc synth6se sur 1'dconomie des pa\-s; 
- les matidres premieres: 
- postes disponibles dans les pays en ddveloppement. 

f j ®  -S pe.cVa£-
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Organismes r6gionaux, multilat§raux, internationaux et 
fondations priv6es contribuant des donn6es 
bibliographiques ci la BIEF 

Ligue des 6tats arabes 

Centre africain de formation et de recherche 
administratives pour le dSveloppement (CAFRAD) 

Centre international des civilisations bantu 
(CICIBA) 

6cole internationale de Bordeaux (EIB) 

Fondation du Roi Abdul-Aziz al Saoud pour les 
§tudes islamiques et les sciences humaines 

Organisation pour 1'am6nagement et le 
d§veloppement du Bassin de la Rivifere Kagera 
(OBK) 

Institut fondamental d'Afrique noire (IFAN) 

Nations Unies a New York et ct Gen6ve 

Unesco 

REBUS (R6seau des bibliotheques utilisant SIBIL) 
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Fonds multilateraux degages aux Sommets 

Paris (fev. 86) 

200 000 FF 

Contributions du gouvernement canadien 

Salaires 800 000 FF 

Budget de fonctionnement 400 000 FF 

Contributions du Sud ** 

Inventaires nationaux 34 000 FF 

Inventaire des infrastructures (7 professionnels 
degages par leur institution a raison de 20% de 
leur temps) 60 000 FF 

Mise en place des Centres serveurs 

Coordination (8 professionnels degages 
par leur institution a raison de 25% de 
leur temps) 

Reseau d'alimentation (9 professionnels degages 
par leur institution k raison de 10% de leur 
temps) 

* montant transfere du Reseau Culture et Communication 
** base sur le salaire annuel moyen d'un professionnel du Sud 

Quebec (sept. 87) 

425 000 FF 
500 000 FF ' 

Dakar (mai-dec. 89) 

1 000 000 FF 

2 675 000 FF 

2 000 000 FF 

340 000 FF 

1 300 000 FF 

300 000 FF 

68 000 FF 

39 000 FF 

16 000 FF 

FV(\n-lXa. £ 

120 000 FF 

15 000 FF 



DONNfiES FINANClfiRES 

R£f/Sommet Budget 

4.1.1 

4.1.2 

4.1.4 

4.2.1 

4.2.3 

1 125 090 FF 

1 254 010 FF 

573 450 FF 

2 007 305 FF 

Frais 
d'administration * 

4 959 855 FF 

Depenses 
et 

engstgements Solde 

10 921 FF 

400 000 FF 

1 113 389 FF 

300 622 FF 

2 605 612 FF 

1 114 169 FF 

- 400 000 FF 

140 621 FF 

272 828 FF 

- 598 307 FF 

4 430 544 FF 529 311 FF 

156 032 FF 

373 279 FF 

* Des frais d'administration sont preleves directement par les banquiers de la BLEF 
(Universite d'Ottawa et ASTED) 

N.B. Controle flnancier pris en charge par la BIEF a compter de septembre 1988 



DONNSKS STATISTIQUES 

Nord 
68* 

Contribution de donn§es par le Nord et par le Sud 

Ventilation des donn£es des pays du Nord 

Contribution de donn€es par type de bibliothdques 

1. Sp6cialis6es - 2% 
2. Nationales et Archives - 26% 
3. Universitaires - 39% 
4. Gouvernementales - 20% 
5. Organisations internationales - 13% 

•FHMTXfXLlS 



Nombre de notices en acc6s direct dans la base de 
donnSes sur les 6tats membres (en date de d6cembre 
1989) 

Belgique 268 Liban 1 411 
B6nin 492 Luxembourg 266 
Burkina Faso 665 Madagascar 511 
Burundi 445 Mali 731 
Cameroun 238 Maroc 1 762 
Canada 32 Mauritanie 462 
Cap-Vert 29 Monaco 72 
Comores 78 Niger 780 
Congo 399 Nouveau-Brunswick 14 
Cdte-d'Ivoire 932 Qu6bec 102 
Djibouti 79 R6publique centrafricaine 244 
Dominique 110 Rwanda 460 
figypte 485 Sainte-Lucie 126 
France 531 S6n6gal 1 408 
Gabon 426 Seychelles 115 
Guin6e 552 Suisse 33 
Guin6e-Bissau 248 Tchad 476 
Guin6e 6quatoriale 5 Togo 363 
Haiti 1 176 Tunisie 1 380 
Ile Maurice 308 Vanuatu 96 
Laos 308 Viet-nam 3 001 

Zaire 1 691 

Total: 23 310 
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FEDERATION DES ASSOCIATIONS DE BIBLIOTHECAIFES, 

ARCHIVISTES, DOCUMENTALISTES DES ETATS MEMBRES 

DU SOMMET FRANCOPHONE 

propoe6 a 1yapprobation des membres de la FABADEE 

forroul6 le lendemain de la cr£atlon de la F6ci6ratior,L 

a PariR le 25 Aout 1989 et revue par le Bureau 

provisoire lors de sa r6union de Tunls les 22 et 23 

Novembre 1989 

& hneXl.^0 



P R E A M B U L E  

Les Associations professionnellee presentes a Paris le 
24 aout 1989, a 1'appel de la Banque Internationale 
d'Information sur les Etats Francophones (BIEF), 

- tenant compte de la programmation en mat-iere 
d'Information Scientifique et Technique pour le Beveloppe-
ment. (ISTD) enterin6e par les Sommets Francophones, 

- conscientes de leur role dans le procftssus de deve-
loppement gen<§ral, 

- conscient.es de la necessite de conjuguer leurs efforts 
et d' 6t.ablir des liens. durables de coop6ration b. 1' interieur 
de 1'aire gioculturelle de la francophonie, 

ont d6cid6 de se const.it.uer en F6deration Internationale 
independante ayant ses statuts propres et son autonomie 
financiere. Elles insistent sur le caractere professionnel du 
dit regroupement et sa nature d ' Organisat.ion Non Gouverne-
mentale (ONG). 

Pour 1'efficacitS de son fonctiormement et la collabora-
tion en bonne intelligence de ses membres, la FSderation 
exhorte les Associations et Organismes adh6rents a renforcer 
leurs liens mutuels et. a oeuvrer a son soutien dans un 
esprit de coop6ration active et durable. 
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T - APPELLATION 

II est cr66 par les associations adh6ran"fc aux pr6sen"fcs 
statuts une association denommee "Fed6ration des associations 
de bibliothecaires, archivistes, documentalistes des Etats 
membres du Sommet francophone", ci-apres designee sous 
1'acronyme "FABADEF". 

La FABADEF poursuit. les objectifs suivants : 

( 1 )  p r o m o u v o i r  e t  e n c o u r a g e r  l e s  a s s o c i a t i o n s  p r o f e s -
sionnelles nationales de bibliothecaires, d'archivistes et de 
document-alistes ; 

( 2 )  r e s s e r r e r  l e s  l i e n s  e n t r e  l e s  p r o f e s s i o n n e l s  d e s  
divers Etats membres du Sommet francophone; 

( 3 )  c o n t r i b u e r ,  d a n s  c e s  E t a t s ,  a  l a  p r o m o t i o n  e t  a  l a  
modernisation des inst.itut.ions et. organismes documentaires; 

( 4 )  V a l o r i s e r  l e  s t a t u t  d e s  b i b l i o t h e c a i r e s ,  d e s  a r c h i -
vist.es et des documentalistes, et. faire reconnaitre leurs 
titres et. qualifications ; 

( 5 )  r e n f o r c e r  l e u r s  c o m p e t e n c e s  p r o f e s s i o n n e l l e s ,  e n  
organisant des seminaires, des ateliers de formation et. en 
g6rant. des projets de recherche ; 

( 6 )  i n t e r v e n i r  e n  m a t i e r e  d ' i n f o r m a t i o n  s c i e n t i f i q u e  e t  
technique et de document.at.ion auprds d'organismes int.ernat.io-
naux competents; 

( 7 )  p l u s  g e n e r a l e m e n t ,  c o n d u i r e  t o u t e  a c t i v i t e  p o u v a n t  
permettre d'atteindre les m6mes objectifs. 

Le conseil choisit., a son gr6, la ville qui accueille 
le siege de la FABADEF. Le secretariat est. installe au siege 
m§me. 

TT - OBJECTIFS 
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tiL_r. 

( 1 )  L a  F A B A D E F  c o m p o r t e  d e u x  c a t - e g o r i e s  d e  m e m b r e s  :  
- les membres titulaires avec voix deliberative 

lee membres associes avec st.at.ut consultatif 

( 2 )  P e u v e n t  d e v e n i r  m e m b r e s  t - i t u l a i r e s  d e  l a  F A B A D E F  l e s  
associations nationales de biblioth6caires, archivistes, 
documentalist.es des Et-ats membres du Sommet francophone. 

( 3 )  P e u v e n t  e t r e  m e m b r e s  a s s o c i e s  l e s  a s s o c i a t i o n s  
regroupant les professionnels de plusieurs Et.at.s roembres du 
Sommet francophone. 

Peuvent. aussi etre membres associes des institut-ions 
et organismes documentaires de ces Etat-s, ainsi que des 
associations ou inst-itutione interess6es a la bibliothecono-
mie , a 1'archivistjque et aux sciences de 1'information. 

( 4 )  L e s  d e m a n d e s  d ' a d h e s i c n  d o i v e n t  e t r e  f o r m u l e e s  p a r  
<6c-rit, a la diligence des instances compet.ent.es de chaque 
candidat et adressees au Bureau. Les adhesions sont. pro-
noncees par le Conseil sur recommandation du Bureau. 

( 5 )  C h a q u e  m e m b r e  t i t u l a i r e  d e e i g n e  u n  d e l e g u e  q u i  l e  
repr^sente personnellement et exerce son droit de vote. II 
designe, en meme temps . un suppl6ant. qui remplace le delegue 
en cas d'empechement temporaire de ce de-rnier. II noi.ifie. 
par ecrit, au Secret-aire General tout changement intervenant 
dans la personne de son delegu&. 

( 6 )  U n  r e p r e s e n t a n t  d e  c h a q u e  m e m b r e  a s s o c i e  p e u t  p a r t i -
ciper a l'Assembl6 G6n6rale et. aux r£unions du Conseil, avec 
voix consult-ative. 

( 7 )  T o u t  m e m b r e  p e u t -  s e  r e t i r e r  d e  l a  F A B A D E F  e n  d o n n a n t  
un pr^avis 6crit d'un an, et eans §tre dispense de 
1'obligation de payer sa cotisation pour l'annee pendant 
laquelle il se ret-ire. 

\ 



V - LES INSTANCES 

A/ ITASSEMBLEE GENERALE 

( 1 )  L ' A s s e m b l e e  G 6 n e i * a l e  r e g r o u p e  1 '  e n s e m b l e  d e s  m e m b r e s  
titulaires et des membres associes 

( 2 )  L ' A s s e m b l e e  G e n e r a l e  d e c i d e  s o u v e r a i n e m e n t  d e  l a  
politique de la FABADEF. Elle 61it les membres du Conseil. 

( 3 )  L ' A s s e m b l ^ e  G 6 n 6 r a l e  s e  r 6 u n i t ,  e n  p r i n c i p e ,  t o u s  
les deux ans et au moins , une fois tous les quat.re ans. 

B/ LE„aQ]i5SIl 

( 1) L<-. Coneeil execute la poiitiHu-s arret-ee par 
1"Assemblee G6nerale. II prend les decisions concernant sa 
mise en oeuvre et en assure le suivi. 

( 2 )  L e  C o n s e i l  e s t  c o m p o s e  s u r  l a  b a s e  d u  d e c o u p a g e  
geographique retenu par le Sommet francophone, a raison de 
deux delegues par region. 

A cet. effet les d616gu<§s a 1'Assemblee Generale se 
reunissent. en colleges correspondants a chaque r^.eion pour 
elire leurs representants au Conseil. 

( 3 )  L e s  C - o n s e i l l e r s  s o n t  e l u s  p o u r  u n  m a n d a t -  e g a l  a  l a  
d u r 6 e  q u i  s < § p a r e  d e u x  A s s e m b l S e s  G 6 n 6 r a l e s  o r d i n a i r e s .  I l s  
sont 61us a titre personnel et sont r6eligibles. 

( 4 )  L e  C o n s e i l  c o m p r e n d  6 g a l e m e n t .  d e u x  r e p r ^ s e n t a n t s  d e s  
membres associes , 61us pour la meme duree par 1'ensemble des 
membres associes et qui ont. voix d61iberative. 



( 5 )  E n  o u t r e  f o n t  p a r t i  d u  C o n s e i l  

- Le Pr^sident sortant ex officio 

Un representant du Comite international du suivi du 
Sommet francophone 

Tous les deux ont qualite d'observateur avec statut 
consultat-if 

( 6 )  L e  B u r e a u  e s t .  h a b i l i t e  a  p o u r v o i r  p r o v i s o i r e m e n t . .  
aux sieges de conseillers qui deviendraient vacants ent-re 
deux sessions ordinaires du Conseil. 

( 7 )  L e  C o n s e i l  s e  r e u n i t ,  e n  s e s s i o n  o r d i n a i r e ,  t o u s  l e s  
deux ans et. chaque fois dans une region dif fdrente. II peut 
etre convoque en session extraordinaire a la demande du 
Bureau, ou a la demande de .la ma.jorit£ simple des associa-
tions membres titulaires . 

C/ LJL .B-DBJEAII 

( 1 )  D a n s  1 ' i n t e r v a l l e  d e  d e u x  d e  s e s  s e s s i o n s  ,  l e  
Conseil delegue ses pouvoirs a un Bureau qui conduit les 
affaires courant-es de la FABADEF. 

( 2 )  L e  B u r e a u  c o m p r e n d  :  

a) le pr^sident., le vice-pr<§sident et le secretaire 
g£n6ral-tr6sorier ; 

b) Deux autres membres 

( 3 )  L e s  m e m b r e s  d u  B u r e a u  s o n t  e l u s  p a r  l e  C o n s e i l  p a r m i  
ses membres pour un mandat de deux ans ; ils sont imm6diate-
ment re61igibles une seule fois. Ils exercent. leurs fonctions 
a titre personnel. 

( 4 )  S i  u n  m e m b r e  d u  B u r e a u  d o i t  a b a n d o n n e r  s e s  f o n c t i o n s  
en cours de mandat., le Bureau organise une £lection partielle, 
le mandat du nouvel elu expire lors de la prochaine session 
ordinaire du C-onseil. 

( 5 )  L e  B u r e a u  s e  r e u n i t .  a u s s i  s o u v e n t  q u  i l  l e  j u g e  
necessaire. II conduit. le plus souvent ses affaires par 
correspondance. 



Les dScisions arrStees et les votes intervenue par ce 
moyen sont. pleinement valides. 

D/ 

Le President pr6eide le Conseil et. le Bureau. II 
represente la Federation dans toutes les circonstances. II 
peut. delSguer cette repr6sent.ation a un autre membre du 
Bureau. En cas d'empSchement, il est supplee par le vice-
president. 

Le Secrfetaire general-tr6sorier, sous le contrdle du 
President, ex6cute les decisions du Conseil et du Bureau et 
assure la geetion courante de la FABADEF. II peut recruter 
des collaborateurs apres accord du Bureau. 

( 1 )  L o r s  d e s  r S u n i o n s  d u  C o n e e i l  e t .  d u  B u r e a u .  l e  q u o r u m  
s 'etablit a la moitie dee membres ayant. voix del iberative. 

( 2 )  L e s  d e c i s i o n s  s o n t -  p r i e e e  h  l a  m a j o r i t e  e i m p l e  d e e  
voix des membree participants a un vot-e, qye ce eoit au coure 
d'une r^union ou par correspondance. 

( 3 )  E n  c a e  d ' e g a l i t e  d e s  v o i x ,  l a  v o i x  d u  P r e s i d e n t  e e t  
pr6pond6rante. Toutefois, lors de 1' electioii des membres du 
Bureau, si deux candidats obtiennent le meme nombre de voix; 
i l  e s t  p r o c e d e  a  u n  d e u x i e m e  t o u r  d e  s c r u t i n .  S ' i l  y  a ,  a  
nouveau, 6galit.t§, le choix se fait. par tirage au sort. 

( 1 )  L e  b u d g e t  d e  l a  F ^ d e r a t i o n  e s t  a l i m e n t e  p a r  l e s  
cotisations des membres, ainsi que par des subventions, 
cont.ribut.ione et autres recettes li6es 6 ees activit-es. 

( 2 )  L e  m o n t a n t .  d e s  c o £ i s a t i o n s  d e s  d e u x  c a t e g o r i e e  d e  
membres , est fixe par le C-onseil lors de ses reunione ordi-

E/ 

VII - BUDGET 

naires. 
. . . / . . .  
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( 3 )  T o u t .  m e m b r e  q u i  n 6 g l i g e  d ' a c q u i t t e r  s a  c o t i s a t i o n ,  
pendant plus de six mois, aprds que la somme eoit due, perd 
sa qualit.6 de merobre tant- que la cotisation rest-e impay6e. 

( 4 )  L e  B u d g e t .  a n n u e l  d e  l a  F e d e r a t - i o n  e s t  6 t a b l i  p a r  l e  
Bureau qui determine la part devant §tre r6serv6e aux acti-
vit6s r6gionales. Ce budget est. soumis a 1' approbation du 
Conseil. 

( 5 )  L e s  d e p e n s e s  e t  l e s  r e c e . t t . e s  s o n t  g e r e e s  p a r  l e  
Secr&taire gen6ral-tr£sorier, qui soumet. chaque annee un 
rapport financier au Bureau. Celui-ci le soumet a son tour au 
Conseil pour approbation et. a 1'Assemblee Gen6rale pour 
information. 

V I I I  -  L E  R E G L E M E N T  I M T E R I E U R  

Les roodalit.es de fonctionnement de la FABADEF sont 
precisees dans le regJement- etabli par le Bureau et. approuve 
par le <"':nsei 1. 

IX _-

Le Conseil a le pouvoir de modifier les presents sta-
tuts. Toute modification proposee doit- €tre transmise aux 
meybres de 1'Assemblee Generale au moins, trois mois avant. ea 
mise aux voix et. doit.. pour devenii* 'executoire, et.re 
approuvee par les deux tiers des membres de 1'Assemblee 
G6nerale lors d'une reunion ou par correspondance. 

X - DISSOLUTION 

( 1 )  L a  d i s s o l u t i o n  d e  l a  F A B A D E F  p e u t  e t - r e  d e c i d e e  p a r  
l'Assembl6e Generale lors d'une reunion ou par correspon-
dance, statuant a la majorit.6 qualifi6e des deux tiers . La 
dissolution est effect-ive l'ann<6e suivant. cet.te decision. 

( 2 )  E n  c a s  d e  d i s s o l u t i o n ,  a p r e s  a p u r e m e n t .  d e  t o u t e s  l e s  
creances, le reliquat des subventions recues est- retourne aux 
organismes subventionnaires, et les autres biens de la FABA-
DEF sont. devolus, par decision du Bureau, a des associat-ions 
ou organismes relevant du Somroet. francophone et. dont. les 
objectifs concordent avec ceux que s'etait fix6s la FABADEF. 
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DE U CARAIBE 

STATUTS 

I - BUT CT COHTOSITION 

Art.. 1 - II est foride entre les adherents aux presents statuts, une F&Jeration 
ayant pour nom : 
FEDERATION DES ASSOCIATIONS D'ARQUVISTICS, BIBLIOmiECAIRES ET DOCUMEN-', 
TALISTES DE LA CARAIBE 
Sa duree est illimitde. 

Art. 2 - Cette federation a pour buts : 
1): de regrouper des associations ou des unions d'associatioons d archivlstes, 

bibliothecaires ou documentalistes, toute autre association, union ou 
institution et toute personne s1interessant aux problemes de 1'archivis-
tique, de la documentation et de la lecture, en particulier dans la 
Caralbe francophone et creolophone; 

2): de developper entre elles la collaboration par des reunions pdriodiques 
et des actions communes 

3): de favoriser la promotion et le perfectionnement de tous ceux qui exer-
cent ou comptent exercer des fonctions dans les domai/VH> citds h l'art, 
2yalinda 1; 

4): d'emettre des recommandations en tant que Fdddration sur toutes les'ques-
tions touchant les domaines citis a l'art.2, alinea 1; 

5): de defendre les intdrSts des professions concerndes; 

6): d'etablir des rapports de coopdration avec tout organisme jxiursuivanL les 
m§mes buts. 

Art. 3 - Le siege de la Federation est fixe. II est detormind h l'Assmebl6e consti-
tutive de la Fediration. Son adresse provisoire est s '• 

'Ddlegation Regionale a 1'Architecture et 1'Environnement 
Bergevin 
B.P. 1002 
97178 POINTE A PITRE 

Art. 4 - 1) La F&jdration se compose de personnes morales et physiques ; 

a - les personnes physiques sont : 
membros honoraires 
membres bienfaiteurs 
membres associds 

b - 'les personnes morales sont : 
des associations membres actifs • . 
des associations membres associes • 

. -des institutions interregionales ou infernationales membres actics 
ou membres associes - Les autros institutions ne peuvent 6tre que 
membres associes-
des unions d'associations membres actifs^ 
des unions d'associations membres associes. 

3 )  -  L e  t l t r e  d e  m c m b r e  h o n o r a l r e  o u  b l e n f a l t e u r  e s t  d d c e r n d  p a r  l e  
C o n s e l l  d ' a m 1 n 1 s t r a t 1 o n  s u r  p r o p o s i t i o n  d ' u n  m e m b r e .  

4 )  -  L a  q u a l i t d  d e  m e m b r e  s e  p e r d  :  

a -  p a r  d d m l s s f o n  a d r e s s d e  p a r  d c r i t  a u  P r d s i d e n t  d e  ) a  F e d d r a u o n  /  
b -  p a r  r a d i a t i o n  p r o n o n c d e  p a r  l e  C o n s e i  1  d ' a d i i i i n i s t r a t i o i i  p o u r  n o n -

p a l e m e n t  d e  l a  c o t i s a t i o n .  
c -  p a r  e x c l u s l o n  p r o n o n c d e  ' p a r  l e  C o n s e i l  d ' a d m i n i s t r a t i o n  p o u r  t o u t e  

f a u t e  g r a v e  p o r t a n t  p r d j u d i c e  m o r a l  o u  m a t d r i e l  5  1  a  F d d d r a t i o n .  
A v a n t  l a  p r i s e  d e  d d c l s i o n  d v e n t u e l l e  d ' e x c l u s i o n  o u  d e  r a d i a t i o n ,  
l e  m e m b r e  c o n c e r n d  e s t  i n v i t d  S  f o u r n i r  t o u t e  e x p l i c a t i o n  a u  C o n s e i l  
d ' a d m 1 n 1 s t r a t i o n  d e  l a  F d d d r a t i o n .  L a  d d c i s i o n  m o t i v d e  s e r a  n o t i f i e e  
a u  m e m b r e  p a r  l e t t r e  r o c o m m a n d d e  a v e c  a c c u s d  d e  r d c e p t i o n  d a n s  l a  
q u l n z a l n e  s u l v a n t  l a  d d c l s i o n .  D a n s  l e s  3 0  j o u r s  s u i v a n t  l a  r d c e p t i o n  
d e  c e t t e  n o t i f i c a t i o n ,  l e  m e m b r e  e x c l u  p e u t  f a i r e  a p p e l  d e  1 a  d d c i -
s l o n ,  p a r  l e t t r e  r e c o m m a n d d e  a v e c  a c c u s d  d e  r d c e p t l o n ,  a d r e s s e e  
a u  P r d s l d e n t  d u  C o n s e l l  d ' a d m i n 1 s t r a t 1 o n .  L ' a p p e l  s e r a  e n t e n d u  e t  
j u g d  p a r  l a  p l u s  p r o c h a l n e  A s s e m b l d e  g d n d r a l e .  L ' a p p e l  n ' e s t  p a s  
s u s p e n s l f .  

d -  p a r  d d c 6 s  ( p e r s o n n e  p h y s i q u e )  o u  p a r  d i s s o l u t l o n  ( p e r s o n n e  m o r a l e  ) .  

I I -  R E S S O U R C E S  

A r t .  S  L e s  R e s s o u r c e s  d e  l a  F d d d r a t l o n  c o m p r e n n e n t  l e  m o n t a n t  d e s  c o t l s a t i o n s ,  
l e s  s u b v e n t l o n s ,  t o u t e  a u t r e  r e s s o u r c e  I d g a l e ,  1 e  m o n t a n t  d u  r e v e n u  d e  
s e s  b l e n s  e t  l e s  s o m m e s  p e r f u e s  e n  c o n t r e p a r t i e  d e  p r e s t a t i o n s .  

A r t .  6  L e  m o n t a n t  d e s  c o t l s a t l o n s  e s t  f i x d  e n  A s s e m b l d e  g d n d r a l e .  

A r t .  7  L a  F d d d r a t l o n  d o l t  u t l l i s e r  s e s  r e s s o u r c e s  c o n f o r m d m e n t  a u x  b u t s  q u ' e l l e  
s ' e s t  f l x d .  

^in"^ ADHINISTRATION ET FONCTIONNEMENT 

A r t .  8  L e  P r S s l d e n t  d e  l a  F d d d r a t l o n  e s t  d e  d r o l t  P r d s l d e n t  d u  C o n s e i l  d ' a d m 1 n 1 s  
t r a t l o n  e ^ B u r e a u  e x d c u t l f .  

A  -  L E  C O N S E I L  D ' A D H I N I S T R A T I O N  

A r t .  9  L a  F d d d r a t l o n  e s t  g d r d e  p a r  l e  C o n s e l l  d ' a d m 1 n i s t r a t 1 o n .  I I  e s t  d l u  e n  
A s s e m b l d e  g d n d r a l e  p o u r  4  a n s ,  r e n o u v e l a b l e  p a r  m o i t i d  t o u s  l e s  2  a n s .  
E n t r e  2  A s s e m b l d e s  g d n d r a l e s ,  1 1  p r e n d  t o u t e s  l e s  d d c i s l o n s  p o u v a n t  e n g a -
e r  1 a  r e s p o n s a b l H t d  d e  1 a  F d d d r a t i o n .  I I  e s t  c o m p o s d  a u  m i n i m u m  d e  

m e m b r e s .  

A r t .  9  B l s  
.  L e  C o n s e i l  ' d ' a d m i n 1 s t r a t 1 o n  s e  r d u n l t  a u  m o l n s  u n e  f o l s  p a r  a n ,  s u r  c o n -

v o c a t l o n  d u  P r d s l d e n t ,  o u  s u r  1 a  d e m a n d e  d u  q u a r t  d e  s e s  m e m b r e s .  L a  
p r d s e n c e  d e  1 / 3  d e s  m e m b r e s  d u  C o n s e i l  d ' a d m 1 n 1 s t r a t i o n  e s t  n d c e s s a i r e  
p o u r  l a  v a l l d l t d  d e  s e s  d d l l b d r a t l o n s .  L e s  d d c l s l o n s  s o n t  p r t s e s  l  1 a  
m a j o r l t d  d e s  v o l x  ;  e n  c a s  d e  I 1 t 1 g e ,  l a  v o i x  d u  p r d s l d e n t  e s t  p r d p o n d d -
r a n t e .  

Ann£.X(2 ^LA % 



T o u t  incmUiL' d u  C o n s e i  1  d ' a d m i n i s t r a t i o n  q u i ,  s a n s  e x c u s e ,  n ' a u r a  p a s  
a s s i s l d  i  3  r d u n i o n s  c o n s t i c u t i v e s ,  p o u r r a  f i t r c  c o n s l d d r d  c o m m e  d d m i s s l o n -
n a i r e .  

A r t .  1 0  L e s  m e m b r e s  d u  C o n s e i l  d ' a d m i n i s t r a t i o n  n e  p e u v e n t  r e c e v o l r  d e  r d t r l b u -
L i o n  e n  r a i s o n  i d e s  f o n c t i o n s  q u i  l e u r  s o n t  c o n f i d e s .  L e s  r e m b o u r S e m e n t s  
l l f  f r . u s  - , ( i r i l  O C I l l s  . l c c e p t d s .  

B  -  L C  B U R E A U  C X C C U T I F  

A r t .  1 1  P a r m i  l e s  m e m b r e s  d u  C o n s e i l  d ' a d m i n i s t r a t i o n ,  l e  P r d s l d e n t  c h o i s l t  u n  
B u r e a u  e x d c u t i f .  c o m p o s d  d e  6  5  8  m e m b r e s .  L a  c o m p o s i t i o n  m i n i m a l e  e s t  
l a  s u i v a n t e  :  (  *  

> .* 

-  L e  P r d s i d e n t  d e  l a  F d d d r a t i o n ,  P r d s i d e n t  d u  B u r e a u  e x d c u t i f  
-  1  V i c e - P r d s i d e n t  
-  1  S e c r d t a l r e  
- 1 Secrdtalre adjolnt 
-  1  T r d s o r l e r  •  
-1 Tp&opiw ocljOiVir 

L e  B u r e a u  e x d c u t i f  m e t  e n  o e u v r e  l e s  d d c i s l o n s  p r l s e s  p a r  1 e  C o n s e l l  
d ' a d m i n i s t r a t i o n  e t  V A s s e m b l d e  g d n d r a l e .  

A r t .  1 ?  L e  B u r e a u  e x d c u t i f  s e  r d u n i t  a u  m o i n s  2  f o i s  p a r  a n .  L e s  d d c l s l o h s  s o n t  
p r i s e s  S  1 a  m a j o r i t d  d e s  v o i x .  E n  c a s  d ' d g a 1 i t d ,  l a  v o l x  d u  P r d s l d e n t  
est prdponddrante. Tout membre du Bureau exdcutlf qu1, sans excuse, n'aura 
p a s  a s s i s t d  4  3  r d u n i o n s  c o n s d c u t i v e s  p o u r r a  I t r e  c o n s l d d r d  c o m m e  d d m l s -
s i o n n a i r e .  

C  -  L E  S E C R E T A R I A T  P E R M A N E N T  
••••••••••••••••••t********* 

Art. 13 La Flxltd du slfege exlge 1a prdsence sur le terrltolre concern6 d'un 
Secrdtarlat pernianent qu1 recueine les 1nformat1ons de toutes les partles. 

A r t .  1 4  Le Secrdtaire permanent, appartenant & un membre actlf de 1a Fdddratlon, 
est noitrnd par ie Consell d'adm1n1strat1on. La Fdddratlon dolt lul assurer 
tous ifioyens de rdallser ses tSches. 

D  -  L E  P R E S I D E N T  
• • • • • • • • • • • • • • * •  

Art. 15 Le Prdsldent de 1a Fdddratlon est dlu en Assemblde gdndrale. Son mandat 
est de deux ans. II est rddllglble, mals ne peut exercer plus de.Z.mandats 
consdcutlfs. 

Art. 16 Le Prdsldent est responsable de.la Fdddratlon. II 1a reprdsente en Justtce 
et dans tous les actes de 1a v1e clvlle. 
En cas d'absence ou de maladle, 11 est remplacd par "1e Vice-Prdsldent. 

E  -  L  * A S S E M 8 L E E  G E N E R A L E  
************************ 

L a  F d d d r a t i o n  se r d u n i t  e n  Assemblde gdndrale ordlnalre et extraordlnnalre. 

A r t .  1 7  L ' A s s e m b 1 d e  g d n d r a l e  r e g r o u p c  t o u t c s  l c s  c d t e g o r i e s  d e  m e m b r e s  d c  l a  
F d d d r a t l o n  e t  e s t  s o u v e r a i n e .  

A r t .  1 8  L ' A s s e m b 1 d e  o r d i n a i r e  s e  r d u n i t  t o u s  l e s  2  a n s  s u r  c o n v o c a t i o n  d u  P r e s i -
d e n t  o u  4  1 a  d e m a n d e  d u  t i e r s  d e s  m e m b r e s .  L a  c o n v o c a t i o n  d o i t  p a r v e n i r  
a u x  m e m b r e s  2  m o i s  a v a n t  l a  d a t e  p r d v u e  p o u r  l ' A . G .  L ' o r d r e  d u  j o u r  d e  
V A . G .  e s t  d t a b l i  p a r  l c  C o n s c i l  d ' a d m i n l s t r a t i o n ,  3  i n o i s  i i vanL l a  d a t e  
p r d v t i e  p o u r  V A .  G .  I I  d o i t  c l r e  p o r t d  s u r  l < i  c o n v o c a L  l o n .  

A r t .  1 9  L e s  r a p p o r t s  m o r a l  e t  f l n a n c i e r  d u  C o n s e i l  d ' a d n n n i s i r a l i o n ,  p r d s e n t e s  por  
1 e  P r d s i d e n t  e t  l e  T r d s o r i e r ,  s o n t  s o u m i s  4  V a p p o r b a t i o n  d e  V A . G .  

A r t .  2 0  L ' A . G .  d d c i d e  d e s  p r o j e t s  d e  V e x e r c i c e  4  v e n i r ,  v o t e  l e  b u d g e t  d e  V e x e r -
c l c e  i  v e n i r ,  f i x e  1 e  m o n t a n t  d e s  c o t i s a t i o n s .  
A u  c o u r s  d e  1 ' A . G . ,  1 1  e s t  p r o c d d d  4  V d l e c t i o n  d u  P r d s i d e n t  e t  a u  r e n o u  
v e l l e m e n t  p a r  m o i t i d  d u  C o n s e i l  d ' a d m i n i s t r a t i o n .  

M e m b r e s  a c t l f s  e t  m e m b r e s  a s s o c i d s  o n t  d r o i t  d e  v o t e .  

C h a q u e  m e m b r e  a c t i f  a  d r o i t  &  d e u x  m a n d a t s .  w  

• C h a q u e  m e m b r e  a s s o c l d  a  d r o l t  4  1  m a n d a t .  

U n e  p e r s o n n e  p h y s l q u e  n e  p e u t  i t r e  p o r t e u s e  q u e  d ' u n e  p r o c u r a t i o n  e t  d e  d e u x  
• m a n d a t s  a u  m a x i m u m .  

L e  q u o r u m  e s t  a t t e i n t  s i  l a  m o i t i d  +  1  d e s  m e m b r e s  a c t i f s  o u  a s s o c i d s ,  4  j o u r  
d e  l e u r  c o t i s a t i o n ,  e s t  r d u n i e .  S i  l e  q u o r u m  n ' e s t ' p a s  a t t e i n t  V A . G .  s e  r e i . -
n j t  1  h e u r e  a p r 6 s  e t  d d l i b b r e  v a l a b l e m e n t  q u e l  q u e  s o i t  l e  n o m b r e  d e s  p a r t i c i -
p a n t s .  

L e s  e l e c t l o n s  d u  P r d s i d e n t  e t  d e s  m e m b r e s  d u  C o n s e i l  d ' a d m i n i s t r a t i o n  o n t  
H e u  i  b u l l e t l n  s e c r e t  ;  l e s  a u t r e s  v o t e s  s e  d d r o u l e n t  4  m a i n  l e v e e .  

L e s  d d c l s l o n s  s o n t  p r l s e s  4  l a  m a j o r i t d  d e s  v o i x .  E n  c a s  d e  l i t i g e  l a  v o i x  d u  
P r d s l d e n t  e s t  p r d p o n d d r e n t e .  

A r t .  2 1  L ' A . G .  e x t r a o r d l n a l r e  e s t  c o n v o q u d e  e t  t r a v a i l l e  s e l o n  l e s  m e m e s  m o d a l i t d s  q u e  
1 ' A . G .  o r d l n a l r e .  

A r t .  2 2  U n  r f c g l e m e n t  I n t d r l e u r  d o l t  6 t r e  d t a b l l  p a r  l e  C o n s e l l  d ' a d m i n 1 s t r a t i o n  d e  l a  
F d d d r a t l o n  q u 1  1 e  f a l t  a p p r o u v e r  p a r  V A s s e m b l d e  g d n d r a l e .  

IV - WODIFICATIONS ET OISSOLUTION 

A r t .  2 3  L e s  s t a t u t s  n e  p e u v e n t  S t r e  m o d i f i d s  e t  l a  d i s s o l u t i o n  d e  l a  f d d d r a t i o n  p r o -
n o n c d e  q u e  p a r  u n e  A s s e m b l d e  g d n d r a l e  e x t r a o r d i n a i r e .  

L e s  p r o p o s l t i o n s  d e  m o d l f i c a t i o n  o u  d e  d i s s o l u t i o n  s o n t  i n s c r i t e s  5  V o r d r e  
d u  j o u r  d e  c e t t e  A . G .  

D a n s  t o u s  l e s  c a s ,  1 e s  d d c l s l o n s  s o n t  p r l s e s  4  1 a  m a j o r l t d  d e s  2 / 3  d e s  v o i x .  

A r t .  2 4  E n  c a s  d e  d l s s o l u t l o n  1 ' A . G .  e x t r a o r d l n a l r e  n o n m e  u n  o u  p l u s i e u r s  l i q u l d a t e u r s .  
E l l e  a t t r l b u e  1 ' a c t l f  n e t ,  s ' 1 1  y  a  H e u ,  4  u n e  o u  p l u s l e u r s  A s s o c l a t i o n s  n o m -
m e n t  d d s l g n d e s  p o u r s u l v a n t  d e s  b u t s  s 1 m 1 1 a 1 r e s .  

"U A 



QUESTIONNAIBB DKSTIffE AUX ASSOCIATIONS DE BIBLIOTHBCAIRES 
BT/OU ARCHIVTSTES. DOCUMKNTALISTKH FRANCOPHOMES 

I. Identification dc 21asBoclation 

1.1. Appellat.lon officielle 

1.1.1. forme d6velop'p6e : 
1.1.2. Siele : 

1.2. Logo 

1.2.1, Avez-vnufl im logo ? oui ; 

l . P . 2 .  Joindre un modele et expliquer lu aignlflcation du logo 
1.3. Date de cr€ation de 1'association 
1.4. Si6ge 

1.4.1. adresse 

1.4.2. t616phone 
1.4.3. t61ox 
•l«4.4,tilecopieur (Fax) 

II. Situation juridique par rapport 6 la 16gislation nationale 

2.1. La prpcdduro de reconnaiesmice vfficielle dans votre payts est-
elle aaeez simple ? 

plutSt compliqu6e ? 

• e 
• • 

Expliquez.... 

III. Organisation 

3.1. ' Quels sont les objectifs principaux de votre Association ? 

3.2. Comment est-elle structurie (Comprend-elle des sdctions, des 
commissions, etc..) ? 
Prifere de joindre statuts et rSglement int6rieur 

3.3. Comment est compose le bureau ? 



IV. CatSgorie de mcmbres 

4.1. Ouelloa flont lee dlff6rti„teB categori.es de membres ? : 
membree indlviduels ? 

membres Ingtitutionnels ?... 
autres membres ?•.... 

grfeciacr & chaque fois le nombrfl 

4-2 L1Association a-t-elle un personnel rSmun6r6 ? 

Si oui, 

4.2.1, Combien y a—t—il de personnes ? (temps complet ou temps partiel) 

1. 2 . 2 .  Quelles sorit leurs fonctioris-? 

V. Publicationo : Pour lea cllffSrentes publicatlons, pri&re de Joindre 
le dernier num6ro 

5,1. Revue • 

5.1.1. publiez-vous une revwc ? oui ; ; non . . 

Si oui, quelle est l'ann6e de cr6ation ? 
5.1.2. quel est le titre ?...., 
6,1.3 la p6r1ndicit6 ?.... 
s.1.4. le tirage 

5.1.b len modee do diffusion ; vente ; : 

6changes : : 

dietribut.l on gratuite : ; 

quel est le nombre d'exemplaires concern6 par chaque mode 
de diffusion ? 

5.1.6. Pr6ciser le sommaire type 



5,2.Bulletin de liaiaon 

®»2.l.PubHez—vou# un bull. de lluloori oui : 
Si oul, quelle est 1'annee de cr6ation ? 
5.2.2 quel eat le titre ? 
B.P.S.la p6riodicit6 ? 
5.2.4. lo tirago ? 

5.2.5 lea modeo de diffXiaion ? 

vente • 

6changes 

dietribution grAtuite ; : 

quel est le nombre d'exemplaires concern6 par chaque mode 
_ _ de diffusion ? 
5.3. Autros publioot.lons 

5.3.1. Avez d'eutres publicaHonB ? Quels en sont les titres ? 
ouvragcs ? 
annuairea ? 
r6pertoires ? 

autree ? (prficieer) 

VI. Activit6s 

6.1. quellec oont les diffSrentUH Hctivit6B rSaliBees par votre 
aesociaticn ? 

Congr6a 

SSminaires. 
JournSes d'fitiides 

Kour ces manifestations donner les titres et les dates de celles qui 
se sont tenues au cours des deux derni&res annees 

F*o rm sixon • • • • # • • 
prSciser quelles actions de formation 1'association a conduites au 
cours des deux derniBres annSes 

^utres ?(pr6ciser) 

: non : 



6.2. avez-vous une biblioth&que professionnelle pour vos membres ? 

6.3. prix decernes 
votre associatxon d6cerne—t—alle des prix ? Si ouif preciser la 
nature 

VII; Relations avec le systfeme professionnel national 

7.1. RQle et place dans le systfeme de formation et/ou d»information 
professionnelle de votre pays (relations avec les 6tablissements 
d'enseignement et les organes documentaires) 

t7i2. Relations avec les pouvoirs publics de votre pays 

VIII. AffJ.io.tion 6 d1 autroB associa.lions professionnelles 

8.1. Votre OLOOoeieition est—elle membi'0 de f6d6r&tions 

d1aoaoeiations professiomielleB. 

Lcqucllcs - pr6ciser 

8.2. Entretient -elle des roppvrto privil€gi6s avec d'autlxfcS 

aaoooiationes pr*ofeasioniiellet5. (Jumelage etc... prfeciser) 

IX. ResBOurcec finQnciferes 

0.1. Ouclloa eont vos rosaources financi6re8 ? 

9.1.1. Cotisations 

Nombre de cotisants en 1989....... 

Montant. 

9.1.2. Subventions 

9.1.3. Autres ressources (pr6ciser) 

X. Autres informations (que vous jugez utiles et qui auront 6t6 omises 
dans le questionnaire). 



CONVENTION n° 89 01 

Entre 

1'Ecole de biblioth6caires, archivistes et documentalistes, 
ci-apr6s d6sign6e EBAD, localis6e k Dakar (S6n6gal), B.P. 3252 
DAKAR SENEGAL , 
repr6sent6e par M. Souleymane NIANG , recteur de 1 universxtfe 
Cheick Anta Diop de Dakar, 

et 

1'Ecole nationale supferieure de biblioth6caires, ci-apr6s 
d6sign6e ENSB, localis6e k Villeurbanne (France), 17-21 bd. du 
11 novembre 1918 69623 VILLEURBANNE C6dex 
repr6sent6e par Jacques KERIGUY, directeur. 

il est convenu ce qui suit : 

1 - Ayant constatfe de nombreux points communs dans leurs 
objectifs et leurs mfethodes de travail, les deux 
6tablissements d6cident de formaliser et d'6tendre les actions 
de coop6ration qu'ils m6nent depuis plusieurs ann6es. 

2 — ces actions sont essentiellement de nature p6dagogique. 
Elles peuvent prendre diff6rentes formes et s'appliquent, en 
particuliey, aux domaines suivants : 

a) 6change r6gulier d'informations et d'exp6riences sur 
1'6volution des deux 6tablissements et concertation entre 
les directeurs et les membres du corps enseignant ; 

b) acquisition de documents (ouvrages, p6riodiques, 
logiciels, documents audio-visuels) par les soins de 
1'ENSB pour le compte de 1'EBAD k partir de listes 
6tablies par cette derni6re ; 

c) organisation 6 Dakar, par 1'ENSB, d'un s6minaire 
annuel k partir d'une demande pr6sent6e par le directeur 
de 1'EBAD ;1'organisation k Villeurbanne, par 1'EBAD, de 
s6minaires sur un th6me int6ressant 1'ENSB peut 6galement 
§tre envisag6e ; dans les deux cas, ces s6minaires 
s * adresseront k des formateurs et k des professionnels en 
activit6 ; ils pourront Stre confi6s 6, des enseignants 
attach6s aux deux 6tablissements ou k des personnalit6s 
ext6rieures, recrut6es pour leur comp6tence ; 

d) admission k l'ENSB et dans les universit6s associ6es 
d'6tudiants s61ectionn6s par 1'EBAD d6sireux de pr6parer 
un dipldme d'6tudes approfondies (DEA) ou une th6se. 



2 
3 - Le programme de coop&ration sera d&fini chaque ann6e lors 
d'une rencontre entre les directeurs des deux 6tablissements 
en fonction des moyens attribu6s & la coop6ration. L'ensemble 
des actions men6es sur une ann6e fera 1'objet d*un rapport 
adress6 au ministre de la coop6ration en France k 1'Ambassade 
de France au S6n6gal. 

Fait k Dakar le 15 Avril 1989 Fait k Villeurbanne le t/t*r 

Le Rec 

r LiON c • 

Jacques KERIGUY 
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